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B i i l l e t h i  p o l i t i q u e .

Comme le Sénat, la Chambre des députés s’est 
ajournée au 29 avril. Avant de se séparer, les députés 
om invalidé l’élection de M. du Demaine, à Avignon, 
ils ont adopté sans discussion le projet de loi sur la 
réforme postale avec l’amendement voté par le Sénat; 
enfin, la Chambre a voté, malgré l’opposition d’un dé
puté bonapartiste, le projet de loi portant approbation 
d’une convention faite avec la Banque de France. On 
sait que celte convention augmente l’avance permanente 
de la Banque au Trésor, et qu’en revanche elle dimi
nue, en les établissant sur de nouvelles bases, les droits 
de timbre à la charge de la Banque de France. La 
séance s’est terminée par une question d’un député bo
napartiste relative à la destitution de M. l’avocat géné
ral Godellé, député invalidé et depuis candidat mal
heureux de l’Appel au Peuple. M. le Garde des Sceaux 
a répondu en citant les paroles de M. le duc de Broglie 
« qu’aucun gouvernement n’est tenu de laisser tourner 
contre lui l’influence d’un fonctionnaire public, cette 
influence qui émane du gouvernement lui-même. » La 
question de M. Langlé est un reste des mauvaises 
mœurs politiques introduites par le gouvernement de 
l’ordre moral, qui choisissait comme fonctionnaires de 
la République des ennemis du régime républicain et 
les encourageait à travailler contre la République.

La conduite du m in istre  de la J u s i i c .  •* p r o J i i î i  lo
meilleur effet: il en a éié de même de l'arrêté du mi
nistre de la Guerre qui a enlevé au général de Geslin 
le commandement de la place de Paris. Le cynisme 
avec lequel ce général a approuvé les coups portés sur 
la tête d'un électeur par des gardes de service au bal 
Cordieu , justifie complètement la révocation qui a eu 
lieu. Il importe, au nom des véritables principes du 
parti conservateur, que le gouvernement de la Répu
blique fasse son devoir et que soit réprimée toute ma
nifestation politique venant des hauts fonctionnaires de 
l’armée et de la magistrature, alors surtout que cette 
manifestation est en opposition avec le régime légal de 
la Franc*. C'est ainsi que les partis hostiles compren
dront que la République veut être respectée et que si 
elle donne plus de liberté aux citoyens, il est juste que 
son autorité ne soit en rien diminuée ; c’est une condi
tion indispensable, d’ordre et de paix intérieure.

Après le ministère, le pays a affirmé par une mani
festation éclatante le gouvernement républicain. Le 7 
avril, sur quinze sièges de députés dont quatorze étaient 
vacants par suite d’invalidation, quatorze sont dévolus 
à des candidats républicains, et pour le quinzième, où 
il y a ballottage, les voix réunies par les deux candidats 
républicains dépassent de 2,000 suffrages environ le

chiffre obtenu par le candidat bonapartiste. Au total, 
huit bonapartistes sont restés sur le carreau, ainsi que 
cinq monarchistes, et le même sort attend dans quinze 
jours le candidat bonapartiste de Bellac. On remar
quera avec satisfaction dans la liste des vaincus le nonc 
de M. Godelle, l’avocat général révoqué, un des piliers 
du bonapartisme.

C’en est fait maintenant de ce parti qui a déshonoré 
la France. Du reste, voici ce qu’en dit dans une bro
chure que vient de publier un de ses écrivains dévoués, 
M. Léonce Dupont :

« A l’heure qu'il est, le parti de l'Empire nous semble 
plus délaissé qu’il ne fut jamais : le temps a un peu 
fatigué les dévouements : la mort, la vieillesse, les be
soins inexorables de la vie ont jeté quelques désordres 
dans ses rangs. Personne n’a su lui créer d sérieux 
organes de propagande : il n’y a point de parti plus 
pauvre de journaux, plus dépourvu de tout. On pour
rait aujourd’hui refaire l’enquête à laquelle donna lieu, 
en 1874, la découverte du papier Girerd, on constate
rait, d’un côté, un fonds de grandes déceptions, de 
grandes rivalités, de grandes misères, de l’autre on 
verrait une certaine catégorie d’impérialistes heureux 
de jouer dans l’une ou l’autre des deux Chambres un 
rôli qui suffit à leur modeste ambition. Le parti de 
l’Empire, sauf de rares exceptions, n’a plus les appa
rences d’un parti militant. Il y a lieu de se demander
sur quels hasards, sur quels inlérqis et sur quelles oer- 
sonnaiiies on pcui londer l’espoir d tfne restauration de
Napoléon IV. »

Voilà ce que disent les hommes du parti. On verra 
ce que diront les campagnes aux prochaines élections 
sénatoriales; et quoi de plus éloquent aujourd’hui que 
le résultat des dernières élections. Lo parti républicain 
vient de gagner plus de 18,000 voix, tandis que la 
coalition des partis monarchiques en perd plus de 
12, 000.

Quatre élections de conseillers généraux ont eu lieu 
également le 7 avril dans les cantons de Belz, de Sainl- 
Léger-sous-Beuvray, de Cresl et de Die. Les candidats 
républicains, MM. Franck-Chauveau, Ballort, Cha- 
brières et Coursanges, ont été élus.

Les élections du 3 mars n’ayant pas donné de dé
menti aux élections du 27 janvier, et celles du 7 avril 
ayant confirmé les élections du 3 mars, aucun doute 
ne saurait plus subsister sur celles du 5 mai et sur 
celles qui viendront après.

Au commencement de celle semaine a eu lieu l’ou
verture de la session d’avril des conseils généraux. On 
sait que la date de celte session a été avancée par une 
loi, en raison de l’Exposition universelle, fixée au 
1 er mai.

Sur 90 conseils généraux, y compris l’Algérie et la 
Seine, il y en a 30 où les républicains possèdent la 
majorité, et 40 où elle appartient aux réactionnaires.

Heureusement, nous ne sommes point dans celte 
dernière catégorie. La majorité républicaine n’existait 
pas en 1876, mais elle était déjà affirmée à la fin de 
1877. Aujourd’hui, la République est complètement 
installée, et depuis la dernière session les derniers 
éléments de conflits ont disparu, le personnel adminis
tratif a été renouvelé, le budget voté, les lois de garan
tie sur le colportage, sur les cabarets, sur l’état de 
siège, ont été promulguées. La session du 8 avril s’est 
ouverte dans des conditions excellentes : absence de 
préoccupations politiques, accord complet entre les 
fonctionnaires et les élus départementaux ; réformes 
attendues par le pays, à étudier après examens prépa
ratoires des commissions permanentes.

On sait qu e, sur la proposition de M. de Marcère 
(décret du 22 janvier 1878), une commission chargée 
de procéder à la révision de la législation qui régit la 
voirie vicinale a été instituée au ministère de l’Intérieur. 
Elle recherche dans quelle mesure et sous quelle forme 
l’Etat doit continuer à prêter son concours aux dépar
tements et aux communes pour l’achèvement des che
mins vicinaux.

Dès le 19 mars, M. le Ministre de l’Intérieur a 
adressé aux préfets une circulaire relative à la création 
fl’unn :r'*"ciiûn générale *J‘*
d é p a r ie m e n ^ r— •>„ ^.rculaire, communiquée aux pre
sidents des conseils généraux et des commissions de 
permanence, porte que les inspecteurs seront choisis 
parmi les ingénieurs eu chef, les inspecteurs généraux 
et les agents voyers. Ce service d’inspection ne s’im
miscera pas dans l’administration départementale et ne 
portera pas atteinte aux pouvoirs des conseils généraux 
en matière de vicinalité.

La question si importante posée par M. de Marcère, 
est donc à l’ordre du jour des conseils généraux.

En ce qui concerne les chemins de fer, les conseils 
auront à s ’occuper des projets de M. de Freycinet, qui 
s’est fait transmettre dès le 14 janvier les vœux émis 
par les conseils dans leur session de décembre, en ce 
qui concerne les chemins de fer d’intérêt général ou 
d’intérêt local.

Les préfets, sur l’ordre du ministre des Travaux pu
blics, ont dû se mettre en rapport avec les six commis
sions techniques de classement des chemins de fer et 
les cinq commissions régionales des voies navigables, 
instituées par décret du 2 janvier. Ces fonctionnaires 
feront part aux conseils généraux des observations 
qu’ils auront cru devoir présenter aux grandes com
missions dans l ’intérêt des départements.

Les projets de M. Bardoux , relatifs à la création 
d écoles normales intra-départemenlales pour les filles, 
et aux travaux artistiques à exécuter dans les départe
ments, seront également examinés.

Nous rappelons à nos conseillers généraux que le 
département de Seine-et-Oise n’a pas encore d’école 
normale de filles.

I-a nouvelle taxe postale.

La loi sur la réforme postale a été promulguée. Elle 
entrera en vigueur le 1er mai.

Nous reproduisons ici les articles de celle loi qui in
téressent le plus directement le public ;

TITRE I“L

Art. l*r. — La taxe des lettres affranchies est fixée à 15 cen
times (0 fr. 15) par 15 grammes ou fraction de 15 grammes.

La taxe des lettres non affranchies est fixée à 30 centimes 
(0 fr. 30) par 15 grammes ou fraction de 15 grammes. *

Art. 3. — La taxe des cartes postales est fixée à 10 centimes 
(0 fr. 10).

Art. 6. — Le port : 1» des circulaires, prospectus, avis divers 
et prix courants, livres, gravures, lithographies, en feuilles, 
brochés ou reliés ;

2° Des avis imprimés ou lithographiés de naissance, mariage 
ou décès, des cartes de visite, des circulaires électorale# ou 
bulletins de vote ;

•J Et généralement de tous les imprimés exnè^liés sous 1»°**— 
, *LsrTTve ainsi qu il suit, par chaque paquet portant une adresse 

particulière :
1 centime (0 fr. 01) par 5 grammes jusqu a 20 grammes. 5 

centimes (0 fr. 05) au-dessus de 20 grammes jusqu a 50 gram
mes.

Au-dessus de 50 grammes, 5 centimes (0 fr. 05) par 50 gram
mes ou fraction de 50 grammes excédant.

Les bandes doivent être mobiles et ne pas dépasser un tiers 
de la surface des objets qu elles recouvrent.

Dans le cas contraire, la taxe fixée par l ’article suivant est 
appliquée.

Art. 7. — Les objets désignés en l’article précédent peuvent 
être expédiés sous forme de lettres ou sous enveloppes ouver
tes, de manière qu’ils soient facilement vérifiés. Dans ce cas, 
le port est, pour chaque paquet portant une adresse particu
lière, de 5 centimes (0 fr. 05), par 50 grammes ou fraction de 
50 grammes.

Art. 8. — Les journaux, recueils, annales, mémoires et bul
letins périodiques, ainsi que tous les imprimés, sont exceptés 
de la prohibition établie par l’article 1 "  de l ’arrêté du 27 prai
rial an IX . quel que soit leur poids, mais à la condition [d’être 
expédiés soit sous bandes mobiles ou sous enveloppes ouvertes, 
soit en paquets non cachetés et faciles «t vérifier.

T IT R E  1 0 .

Art. 9. — 1° Le droit à payer pour l’expédition des valeurs 
envoyées par lettres est abaissé de vingt (0 fr. 20) à dix centi
mes (0 fr. 10) par 100 fr. ou fraction de 100 fr. déclarés.

2» La taxe des avis de réception des valeurs déclarées et des 
lettres ou autres objets recommandés est également abaissée de 
vingt (0 fr. 20) à dix centimes (0 fr. 10).

^Feuilleton trc l’ 3 l m l l c
DU 13 AVRIL 1878.

LE COUSIN S0STHÈNES
—  Très-bien ! parfait ! interrompit Sosthènes ; je les lui 

enverrai dès demain, et j ’accepte avec joie ce qu il me 
propose. Son intendant... et jamais de comptes; quelle 
bonne idée il a eue là ! Tout pourra peut-être s’arran
ger ainsi. Est-ce tout, Marguerite?

— Non, mon parrain : il y a un post-scriptum , dans 
lequel M. Léonce vous prie d’acquitter ses dettes. Un 
certain Castagnac, qui lui servait d’homme d’affaires à 
Paris, vous en adressera la liste. Elles doivent se mon
ter à une cinquantaine de mille francs.

—  Va pour cinquante mille francs... bravo! je paye
rai... Ne suis-je pas son intendant?... c’est mon devoir.

Un doux sourire effleura les lèvres de Marguerite ; une 
larme perla dans ses yeux, et, pour toute réponse, pour 
tout éloge, elle embrassa son parrain.

Sosthènes était enchanté, ravi. En gagnant du 
temps, il croyait avoir tout gagné.

A l’instant même il se rendit chez M* Coqueiin, qui 
voulut, en sa qualité de notaire, se permettre quelques 
observations, quelques conseils.

Mais Sosthènes l’interrompant dès les premiers mots :
__Puisque tout m’appartient, j ’en suis le maître.
__C’est incontestable ; mais tu sais que j ’ai de l’expé

rience et que lu dois avoir confiance eu moi...
__Quant à ce qui concerne la loi, oui ; mais quant aux

délicatesses du cœur, je suis mon seul juge. Et d’ailleurs,

s’il me plaît de faire des folies, comme n’eût pas man
qué de faire mon cousin... ça né change pas la destina
tion du patrimoine d’Auberive... Ça ne sort pas de la 
famille 1

Le notaire se résigna, mais avec une grimace des plus 
désapprobatrices.

Quelques jours plus tard, Castagnac lui-même arriva.
C’était un Bordelais, un boursier, un viveur. N’ayant 

d’autre fortune que son industrie hasardeuse, il s’était 
fait le complaisant, le factotum, le parasite des fils de 
famille. Il excellait à leur trouver de l’argent; il parta
geait leurs plaisirs, il singeait leurs allures. Bref, un 
gentleman in parlibu s , une sorte de lion à la suite.

Son séjour au château d’Auberive se prolongea du
rant toute une semaine. Il y fit de grands embarras et 
risqua quelques gracieusetés à l’égarJ de Marguerite. 
Sosthènes s’interposa, prenant au sérieux son rôle de 
père adoptif et parlant comme tel.

— Mais si je vous demandais sa main ? risposta 
l’effronté Castagnac.

— Vous !
—  Pourquoi pas? Notre ami Léonce lui donnerait 

peut-être une dot et, dans ce cas-là, je la trouverais tout 
à fait charmante.

Sosthènes s’empressa de lui remettre les cinquante 
mille francs et de le renvoyer à Paris.

Marguerite n’avait eu aucun soupçon de cette conquê
te. Son parrain lui raconta, en plaisantant, les préten
tions de Castagnac et la quasi-demande qui avait failli 
s’en suivre.

La jeune fille haussa les épaules avec un dédaigneux 
sourire.

— Je comprends que celui-là ne te plaise pas, mi
gnonne... mais s’il s’en présentait un antre?

— Ce serait exactement la même chose, répondit-elle ; 
je ne me marierai jamais.

—  Tiens ! pourquoi donc ça ?
—  C’est mon idée.
Et Marguerite changea d’entretien.
Sosthènes commençait à recouvrer, sinon sa joyeuse 

humeur d’autrefois, du moins sa tranquillité d’esprit.
Il n’avait plus de craintes relativement à Léonce , et 

Marguerite était toujours là , comme une de ces fées 
souriantes qui font oublier les tristesses du passé, re
fleurit toutes les espérances d’avenir. Ils surveillaient 
ensemble les travaux du vaste jardin ; ensemble ils s’en 
allaient herboriser dans le parc ou dans les forêts avoi
sinantes. Jamais frère et sœur ne s’entre-donnèrent de 
plus heureuses journées ; jamais un jeune père ne fit 
avec sa fille bien-aimée de plus délicieuses promenades.

Je  ne crois pas avoir dit dans quelle province était 
situé le château d’Auberive. Eli ! mon Dieu, pourquoi 
le dirais—je ?

C’était un charmant pays, éloigné des grandes routes, 
inconnu des touristes ; une fraîche et pittoresque vallée, 
avec sa gracieuse rivière et ses clairs ruisseaux, -des 
sentiers ombreux, de verts pâturages, beaucoup de co
teaux , beaucoup de bois, e t , tout alentour, dans les 
lointains bleus, un amphithéâtre de hautes montagnes, 
dont les cimes, parfois couronnées de neige, se confon
daient avec le ciel. Est-il besoin d’en savoir davantage? 
Est-ce que les perspectives entrevues en rêve ont un nom?

Sosthènes était né dans ce riant paysage; il y retrou
vait mille souvenirs d’enfance ; il l’aimait davantage en
core à chaque nouveau retour. Quant à Marguerite, 
jusqu’alors elle n’avait connu que les promenades de 
Paris ou la froide récréation du couvent ; c’était la pre
mière fois de sa vie qu’elle respirait le grand air enivrant 
de li\ campagne et de la liberté, la première fois que son

regard embrassait de larges horizons, la première fois 
quelle pouvait se plonger dans des océans de verdure. 
Aussi, tout la charmait, l’extasiait, l’enthousiasmait". 
C’était pour elle comme une merveilleuse vision, comme 
une perpétuelle fêle.

Dès l’aube , elle se levait, impatiente de mouvement 
et d’espace. Rien ne pouvait la rebuter, ni le soleil, ni 
la pluie, ni les mauvais chemins, ni les longues marches : 
elle eût fatigué son parrain. Elle voulut apprendre dû 
lui la botanique, afin de le seconder dans.ses travaux et 
de mieux aimer encore la nature. Je laisse à penser les 
joies du professeur et celles de l’élève. Ils en arrivèrent 
à se passionner également pour l’étude, au point d’ou
blier l’heure et de ne rentrer souvent au château qu a 
la clarté des étoiles.

Un soir qu’ils s(en revenaient ainsi, par un abrupte 
sentier qui côtoyait la forêt, le vieux manoir d’Auberive 
leur apparut tout à coup, majestueux et sombre, au 
bord de son étang, dans lequel se reflétait la lune.

—  Ab ! s écria Marguerite, ali ! mon parrain, mon 
parrain... quel beau domaine vous avez là !

— Je n’en suis que l’intendant... rien que l’intendant, 
pas autre chose.

— Eh ! qu’importe !...  puisque nous l’habitons, puis
que nous pouvons en jouir et l’aimer tout à notre aise.

— Oui... j ’avoue que je l’aime aussi, mon vieux 
château d’Auberive... et s’il me fallait maintenant le 
quitter, ce serait comme un paradis perdu.

En arrivant, on trouva une lettre de Léonce. Il était 
maintenant à Naples, et demandait vingt-cinq autres 
mille francs.

—  Diable! se récria Sosthènes, comme il y va!

III
Tout en expédiant à Léonce cette seconde traité, Sos

thènes l’escorta de quelques sages avertissements.



Q L’ABEILLE

CHRONIQUE LOCALE ET DÉPARTEMENTALE.

l * o l i c e  c o r r e c t i o n n e l l e .

A udience du 10 A vril 1878.

Le Tribunal de Poliee correctionnelle, dans son au
dience dernière, a prononcé les jugements suivants :

JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  M a r a is  Dominique, 59 ans, né à Mérobert, jour
nalier, sans doniicile; 15 jours de prison, 2 fr. d’a
mende et aux dépens, pour vagabondage et ivresse 
publique.

—  O z i a r d  Baptisle-Firmin, 38 ans, cultivateur, de
meurant à Buno-Bonnevaux, poursuivi pour bris de 
clôture et enlèvement de sable sans autorisation, ren
voyé des fins de la poursuite sans dépens, et condam
nation de la partie civile aux dépens.

La Société d’horticulture de l’arrondissement 
d’Etampes s’est réunie, dimanche dernier, à l'Hotel 
de ville.

Dans cette séance, M. Carrelet, professeur d’arbori
culture à Montreuil, a fait un cours, fort apprécié des 
membres présents, sur l’arboriculture en général à l’é
poque actuelle de la végétation. Cet exposé a été conti
nué par une démonstration pratique, faite dans le jardin 
de M. Samson que ce dernier avait bien voulu mettre à 
la disposition de la Société.

A cette réunion, dix-sept membres titulaires nou
veaux ont été présentés, ce qui porte à 388 le nombre 
des sociétaires.

*ie*  Nous apprenons avec regret que le docteur 
Alméras va quitter notre ville pour aller à Yvetot, pa
trie de son beau-père. Le docteur Alméras laissera à 
Etampesles meilleurs souvenirs. Esprit libéral franche
ment républicain,-il a su se concilier l’estime de tout le 
monde par la modération de son caractère, parle zèle 
qu’il apportait à soigner ses malades. Et nous sommes 
convaincu que ce ne sera pas sans un véritable serre
ment de cœur qu’il fera ses adieux à l’hôpital d’Etam
pes, où il était aimé parce qu’il était dévoué aux pau
vres.

Le docteur Alméras sera remplacé par le docteur 
Lallier, de Neuville-aux-Bois, qui, lui aussi, a été in
terne des hôpitaux et est un ancien élève du lycée 
d’Orléans.

* **  Un affreux accident s’est produit, samedi der
nier à midi quarante-cinq, sur notre ligne, au pont de 
Lhumery, près la borne kilométrique 61. —  Le sieur 
Jules Chesné, âgé de 31 ans, natif de Poilly (Loiret), 
garde-frein, était placé ce jour-là à l’arrière du train 16, 
en marche vers Etampes. 11 avait eu l’imprudence de 
descendre quelques marches de l’escalier de sa cabine 
pour examiner l’allure du train, le corps penché en 
avant, en approchant du pont, lorsque malheureuse-

TnTuTTPil'dil'SSÎi 7d~ière qtri Ï>c heurta iW..' t’un Jc s  ar.-*-
tants de ce pont. Jeté à la renverse sur la voie, il tomba 
mort entre les rails. Le sieur Mathieu, d’Angerville, qui 
était monté dans la dernière voiture du train et regar
dait alors par la portière, ne put prévenir à temps le 
garde-frein du danger qu’il courait, car, au moment où 
il lui cria de prendre garde, celui-ci était lancé sur la 
voie. —  M. le docteur Bourgeois, qui assistait à la le
vée du corps, a constaté que la mort avait été instanta
née, que les os de la face et du crâne étaient complète
ment brisés. —  Le malheureux Chesné était marié et 
père d’un enfant qui n’a qu’un an.

nistre est attribuée au passage du tuyau du poêle de la 
cellule-chaulToir près d’une poutre vermoulue à laquelle 
le feu aurait été communiqué.

N l é r é v i l l © . — Nous avons, dans notre dernier 
numéro de \ Abeille, donne quelques renseignements 
sur 1 école de Méréville. Ces renseignements nous 
avaient été fournis verbalement. Aujourd’hui nous re
cevons de Méréville la communication suivante.

Dimanche 31 mars, le conseil municipal de Méréville 
était convoqué extraordinairement, pour statuer sur la 
reconstruction de la maison d’école des garçons cons
truite en 1847.

D’après une lettre de M. le préfet adressée au maire, 
des rapports provenant de différentes sources, l’auraient 
informé que cette école menaçait ruine. Construite dans 
de mauvaises conditions, cette maison s’est un peu af
faissée, il est vrai ; mais de là à menacer ruine, il y a 
loin. .

Un bal nombreux a pu y être organisé sans danger 
au mois de décembre dernier. Nous croyons que le 
conseil municipal a sagement agi en consentant à faire 
les réparations urgentes dont le devis s’élève à 1600 fr., 
remettant la construction d’une nouvelle maison d’école 
à l’époque où ces travaux pourront être faits sans gre
ver les contribuables de nouveaux centimes addition
nels. La commune de Méréville a peu de ressources; 
elle a des travaux urgents à terminer: 1° l’école de 
Montreau, dont la nécessité a été démontrée plusieurs 
fois ; — 2° la route de Saclas par la vallée ; —  3° la 
route d’Andonville par Fromonvilliers ; — 4° le Chemin 
des Morts, de la route de Guillerval à Boigny.

Lorsque ces travaux seront terminés et que les dettes 
de la commune commenceront à s’éteindre, on pourra, 
sans surcharger les contribuables déjà si fortement im
posés, penser à construire une maison d’école digne 
d’un chef-lieu de canton possédant tout le confortable 
exigé aujourd’hui : préau, cour et jardin pour l’institu
teur. >

D élégation cantonale de Méréville.
Nous venons d'apprendre la nouvelle composition de 

la Délégation cantonale qui est ainsi formée :
MM. Bariholomé, notaire à Saclas ; Delerue, conseil

ler général; Féau, maire de Pussay ; l’abbé Hermanl, 
doyen du canton, curé d’Angerville; Jacob, ancien no
taire à Angerville ; Legrand, conseiller d’arrondisse
ment à Saclas; Dr Mailleferl, médecin à Angerville; 
Morin, maire de Chalou-Moulineux; Polheau, conseil
ler d’arrondissement à Saclas; Ravault, notaire à Mé
réville; Vian, juge de paix à Méréville; l’abbé Prigent, 
à Chalou.

Celte délégation diffère de la précédente en ce que 
M. Vivet, officier de santé à Méréville; le Dr Babault, 
à Angerville; M. Brinon, fabricant à Pussay ; l’abbé 
Bel, curé de Boissy, ont été remplacés par quatre ré
publicains, MM. Féau, Legrand, Maillefert et Morin.

*** Mardi dernier, vers 3 heures et demie du soir, un 
commencement d’incendie s’est déclaré sous la toiture 
du bâtiment de la prison, au-dessus de la cellule-chauf- 
foir du deuxième étage, côté Est. —  M. Berthelot, en
trepreneur de charpentes, dont l’établissement longe de 
ce côté le mur de la prison, ayant aperçu le premier la 
fumée épaisse qui sortait à travers la toiture, s’empressa 

•de donner l’éveil, et, grâce à lui, le feu fut prompte
ment éteint. Toutes les personnes présentes à cet incen
die ont rivalisé de zèle et de dévouement. Les dégâts 
peuvent être évalués à 250 fr. ; ils sont couverts par 
une assurance à la C'e la Mutuelle. La cause de ce si-

Les fermiers ne payaient pas ; l’année serait mauvaise ; 
il y avait des hypothèques sur le domaine, et, pour le 
dégrever, ce n’était pas assez d’une bonne administra
tion, il fallait encore de l’économie, beaucoup d’écono
mie, etc., etc.

Léonce répondit, en s’excusant de sa prodigalité par 
son chagrin. Ne fallait-il pas s’étourdir!

Seulement il paraît que cela coûtait fort cher : six se
maines plus tard, il y eut un troisième appel de fonds, 
puis, presque aussitôt, un quatrième, motivé par une 
perte au jeu.

___Ali mais! ah mais! fit Sosthènes, s’il continue de
ce train-là, mes revenus... ses revenus... nos revenus n’y 
suffiront pas !

Et tout en s’excusant bon gré, mal gré, il osa cette 
fois une verte réprimande.

Dans une réponse des plus spirituelles, et qui prou
vait néanmoins un excellent cœur, le cousin prodigue 
plaisanta fort son vertueux intendant. Il terminait par 
de grandes protestations d’amitié, par de belles promes
ses relativement à l’avenir. « Mais plus de morale! di
sait-il, mon pauvre père lui-même y avait renoncé, com
prenant bien qu’avec un écervelé de mon espèce, autant 
en emporte le vent ! »

Forcé de recourir à l’emprunt, Sosthènes se rendit 
chez le notaire.

—  Déjà! fit Me Coquelin. Je pressentais bien qu’il 
faudrait en arriver là, mais pas aussi vite. Tu n’as pas 
voulu me croire, mon bon, et tu as eu grand tort. En 
avouant à ton cousin toute la vérité, tu l’éclairais sur sa 
situation, tu l’arrêtais peut-être au bord de l’abîme. Il 
est d’âge encore à prendre un parti énergique. Qui sait 
même si, dans sa chute, il n’aurait pas trouvé le cou
rage de se relever par ses propres forces, et de se créer 
par le travail une autre fortune. Je le connais; son in
telligence lui eût permis cette revanche. L’ardeur qu’il

Nous recevons un télégramme annonçant que le 
Conseil général de Se ine-et-O ise  a adopté le tracé du 
chemin de fer Chartres-Auneau-Eiampes, par Mllly, 
Courances, Melun, Coulommiers et La Ferlé-sous- 
Jouarre.

T h é â t r e  d ’E f a n i p e s .

Dim anche 14 A vril 1878.
r x , comédie en trois actes, de 

Le Luthier de Crcm one, drame en un acte, de M. F. Coppée.

L’ A M I F  K I T  z ,  comédie en trois actes, de MM. Euckm.ynn- 
ChÂtrian.

Les B ureaux  ouvriront à  7 h . t/2 — On com m encera à  8 h.

D é p a r t e m e n t s  v o i s i n s .

LOIRET.
Un assassinat.

La petite commune de Sury-aux-Bois, située sur les 
bords de la forêt et du canal, presque à l’extrémité de 
l’arrondissement d’Orléans, a été mardi soir le thçâtre 
d’une tentative d’assassinat.

Vers neuf heures, la femme Mousset-Lefebvre, âgée 
de trente ans, était assise à son foyer lorsqu’elle a été

frappée d’un coup de fusil chargé à plomb, venu de 
.'extérieur. La fenêtre d’où le coup est parti est petite, 
composée d’un châssis de bois formant neuf carreaux 
vitrés. L’assassin était posté derrière le dernier carreau 
inférieur, pour se mieux dissimuler sans doute à I at
tention des époux Mousset, tous deux assis devant leur 
foyer, l’homme tournant le dos à la fenêtre , la femme 
placée de trois quarts et préparant un cataplasme. La 
maison est isolée, située sur le territoire de Sury, entre 
Combreux et Seichebrières.

La charge du fusil a atteint la femme Mousset en 
pleine poitrine. Les grains de plomb ont fait une qua
rantaine de plaies, tant sur le devant de la poitrine 
qu’à l’épaule gauche et au creux de l’estomac, mais la 
plupart ont seulement entamé l’épaisseur de la peau; 
d’autres ont pénétré dans le poumon gauche, sans heu
reusement déterminer la mort. La femme Mousset est 
tombée à terre, privée de connaissance et baignant dans 
son sang.

Le mari, éperdu, n’a eu d’autre préoccupation que 
de relever sa femme et de lui prodiguer les premiers 
soins, en l’absence de tous voisins, et l’assassin a pu 
tranquillement prendre la fuite. La victime, en tom
bant, a immédiatement craché le sang; c’est à celle 
circonstance sans doute, qui a empêché l’engorgement 
complet des poumons , que la femme Mousset a dû de 
ne pas succomber.

Elle a seulement recouvré la parole dans la nuit de 
mercredi à jeudi, vers une heure du matin. Elle a pu, 
nous écrit-on, répondre aux magistrats enquêteurs; 
mais elle était dans un étal de faiblesse très-grand 
encore, si l’on songe surtout que la malheureuse était 
accouchée depuis douze jours à peine.

Les époux Mousset étaient mariés depuis quatorze 
ans. Il y a cinq ans qu’ils habitent Sury-aux-Bois ; ils 
étaient domiciliés précédemment à Bellegarde.

On nous rapporte, et nous répétons ce bruit sous ré
serves , que l’assassin aurait déjà tenté de commettre 
son crime deux jours auparavant. Les époux Mousset 
se rappelleraient avoir entendu, au dehors et tout près 
de leur habitation, le bruit que fait une capsule en 
éclatant; mais le coup aurait sans doute raté.

(Jou rn a l du L oiret ) 

EURE-ET-LOIR.
D r e u x . —  X . . .  habitait depuis quelque temps avec 

une jeune personne à laquelle il avait, paraît il, promis 
le mariage, sinon religieux, tout au moins civil. Une 
seule chose, disait-il, l’empêchait de comparaître de
vant M. le Maire : il n’avait pas en sa possession le 
.’êlement dont les Anglais n’osent pas prononcer le nom 
en public, et que nous autres Français nous appelons 
tout bonnement un pantalon. C’était chez lui une idée 
fixe, une toquade de vouloir se marier en pantalon 
noir. Il consentait à se passer d’habit, à se priver d’un 
chapeau à haute forme, il ne voyait aucun inconvénient 
à ce que sa future renonçât au bouquet de fleur d’o
ranger. mais sur le chapitre du pantalon noir il était in
traitable! Aussi ta propriétaire de l'îmmeuDre ou logeait
ce couple si peu uni, se décida-t-elle, pour régulariser 
la situation, à prêter à X . . .  l’objet de ses rêves, et à 
lever ainsi le seul obstacle qui, selon lui, s’opposait à 
un mariage régulier. Transporté de joie , le futur dé
clara qu’il allait partir pour se procurer les papiers 
nécessaires. Il est parti en effet, emportant, outre la 
culotte tant enviée , divers objets estimés 30 fr. et ap
partenant à sa future femme; il est parti, la chose est 
sûre... mais il n’est pas revenu. C’est pourquoi, par 
suite d’une plainte déposée par ses deux victimes, X . .. 
est activement recherché en ce moment. Il ne s’agit 
plus maintenant de mariage, mais bel et bien d’une 
indéniable escroquerie qui amènera le gaillard, s’il est 
enfin découvert, sur les bancs de la police correction
nelle. (Jou rn a l de C hartres.)

dépense au plaisir, il pourrait l’employer utilement, glo
rieusement. Plus tard, il sera trop tard... et, tout en te 
dévouant à prolonger son erreur, ses folies, tu ne lui 
rends qu’un mauvais service.

—  C’est possible, reconnut Sosthènes ; mais que veux- 
tu?...  je n’ose pas le désabuser, l'affliger; j ’ai peur de 
son désespoir. Laissons s’éteindre en lui cette fougue de 
jeunesse. C’est son patrimoine, après tout. Nous verrons 
nous verrons.

—  Mais ce patrimoine, s’il le dévore tout entier, il 
n’en sera pas plus riche alors, et toi tu seras redevenu 
pauvre.

— Bah ! bah ! pour sauver le capital, il s’agit d’aug
menter les revenus, et j ’y songe.

—  Comment cela ?
—  En économisant de mon côté, d’abord.
— En te privant !
—  Non. Mes goûts sont des plus simples, et j ’aime à 

vivre ainsi; et puis j ’ai des idées d’amélioration, d’a
griculture. Le domaine me semble susceptible d’un 
rendement beaucoup plus considérable. Veux-tu que 
je t’expose mes plans?

—  Voyons.
Le notaire écouta Sosthènes, et, sous ce rapport du 

moins, fut obligé de reconnaître qu’il avait raison.
Tout en herborisant sur les terres d’Auberive, le 

jeune naturaliste les avait étudiées au point de vue de 
la science moderne. C’était un esprit éminemment pra
tique, et, par ses justes calculs, il en triplait au moins 
la valeur.

—  A 1 œuvre donc ! conclut Me Coquelin, et courage 
Si monsieur ton cousin ne met pas trop de bâtons dan 
les roues de ta charrue, tu deviendras l’un des plus 
riches propriétaires du département.

— Pas moi... mais Léonce.

exercés. Ainsi en 1878 on appellera les réservistes des 
classes 1871 et 1869 et les territoriaux exercés des 
classes 1866 et 1867 :

C o n v o c a t i o n  des» r é s e r v i s t e s  
e t  des» t e r r i t o r i a u x .

Le tableau suivant fait connaître, en regard du mil
lésime des dix prochaines années, les classes de réser
vistes et territoriaux qui seront appelées chaque année, 
les réservistes pour vingt-huit jours et les territoriaux 
pour quinze jours au plus, selon qu’ils sont ou non

Et Sosthènes, encouragé par le notaire, fit venir en 
toute hâte un de leurs amis communs, un agronome 
belge des plus distingués.

11 se nommait Michel Stevens ; e t , bien que jeune 
encore, il était passé maître dans ce grand art de l’agri
culture, qui tend à redevenir le premier de tous.

Ame tendre, d’ailleurs, esprit studieux et modeste, 
nature généreuse et calme comme celle de Sosthènes, 
et qui plut de suite à Marguerite.

Désormais, il y eut donc trois amis au château d’Au
berive, et les travaux projetés commencèrent : défriche
ments, dessèchements, irrigations. Plus de cent hec
tares, jusqu’alors en friche , furent livrés à la culture. 
On créa des prairies artificielles, une nouvelle métairie. 
Les anciennes fermes se ressentirent également de cetté 
intelligente impulsion. Le domaine tout entier fut méta
morphosé , transfiguré, mais san* rien perdre de sa 
physionomie pittoresque. Michel Stevens était un de ces 
inventeurs qui sont en même temps des artistes, et qui 
savent respecter l’œuvre île Dieu.

Tout le restant de l’hiver, tout le printemps suivant 
s’écoulèrent avec une merveilleuse rapidité, grâce à 
cette existence active et féconde. Souvent Marguerite 
accompagnait les deux jeunes gens dans leurs courses à 
travers la campagne. Toujours ils la retrouvaient, le 
soir, attentive et souriante entre eux, comme une jeune 
sœur entre ses deux frères.

Déjà les épis commençaient à jaunir, lorsque Stevens, 
jusqu’alors si enjoué, sembla tout à coup devenir triste.

— Qu’as-tu donc? lui demanda Sosthènes.
Michel était la franchise même; il répondit :
—  J ’aime Marguerite!
— Bah !
—  Oui... je l’aime... et si je ne puis avoir l’espérance

INNÉES. RÉSERVISTES. TERRITORIAUX.

1878 1871 et 1869 l 1866 et 18671879 1872 1870
1880
1881

1873
1874

1871
1872 1868 et 1869

1882 1875 1873 1870 et 18711883 1876 1874
1884 1877 1875 1872
1885 1878 1876 1873
1886 1879 1877 1874
1887 1880 1878 1875
1888 1881 1879 1876

Nous avons poussé ce tableau jusqu’en 1888 pour
---  J --- ----
ïant à tous les citoyens qui appartiennent .vjourd’hui 

l’armée active, à la réserve de celle armée et aux deux 
us jeunes classes de l’armée territoriale.P>

N o u v e l l e s  e t  f a i t s  d i v e r s .

— La pêche de tous les poissons et de l’écrevisse, 
sauf celle du saumon, do la truite, de l’ombre chevalier 
et du lavarcl, est interdite du 15 avril au 15 juin.

—  La Société d'Agriculture et des Arts de Seine-el- 
Oise met gratuitem ent à la disposition des éleveurs du 
département ses trois étalons.

Les demandes de saillies doivent être adressées 
fran co  à M. le comte d’Absac, à Milon-la-Chapelle.

— Le 10 juin prochain, l’école de Grignon célébrera 
deux anniversaires ; le centenaire de son directeur- 
fondateur, Auguste Bella, né à Strasbourg en 1778; et 
le demi-centenaire de la fondation de l’école en 1827.

— Les grandes manœuvres du 4e corps d’armée au
ront lieu celle année aux environs de Châleaudun, qui 
sera la base des opérations militaires. Cette nou.slle 
est officielle, M. le général Deligny l’a annoncée lui- 
même au préfet d’Eure-et-Loir.

—  La Commission d’organisation du concours mu
sical qui aura lieu à Monllhéry le 26 mai prochain, sur 
la demande qui lui en a été faite, a décidé dans la 
séance du 2 avril, que les adhésions seraient reçues 
jusqu au 20 avril. Le tirage au sort des sociétés reste 
fixé au lundi 22 avril, à une heure, en la salle de la 
mairie de Monllhéry.

—  Il est à souhaiter que parmi nos lectrices aucune 
n’ait à s’appliquer la fable suivante, citée par le chro
niqueur du Bulletin fra n ça is . Elle est ingénieuse et 
vaut d’être reproduite.

C’est du pays des Touaregs qu’arrive celle légende.
Une femme avait été enlevée de force et emmenée 

parles ennemis. Elle leur échappa en route et rencon
tra un lion qui la prit sur sou dos et la porta jusqu’au 
douar. Les amis de celte femme se réjouirent de son 
retour et lui demandèrent qui l’avait amenée.

— Un lion, répondit-elle; il a été bon pour moi, 
mais il a l'haleine mauvaise.

Le lion, qui n’était pas loin, entendit ce propos et 
partit. Quelques jours après, la femme allant au bois 
rencontra un fauve aux yeux rouges (c ’est le surnom 
du lion), qui lui dit :

—  Prends un morceau de bois et frappe-moi.
— Je ne te frapperai pas, dit-elle, car un lion m’a 

rendu service et je ne sais pas si c’est loi ou un autre.
—  C’est moi, fit-il.
—  Alors je ne puis pas le frapper...
—  Frappe-moi ou je le mange I
Elle prit donc un morceau de bois, I» frappa et le 

blessa.
Le lion lui dit alors :
— Maintenant lu peux partir.
Deux ou trois mois après cela, le lion et b  femme se 

rencontrèrent encore.

d’être aimé d’elle, il faut que je parte, vois-tu bien... 
car, en restant ici, je deviendrais trop malheureux !

Tandis que cet aveu s’échappait des lèvres de Stevens, 
l’émotion étouffait sa voix ; il finit par se jeter en pleu
rant dans les bras de son ami. Rien de tel que ces sa
vants lorsque l’amour leur vient au cœur.

—  Caline-toi! répondit Sosthènes; voyons, voyons..’, 
il n’y a rien d’impossible à ce mariage, et, pour ma 
part, j ’y donne mon consentement... moi, le père! Je 
parlerai dès ce soir à ma fille.

Michel s’éloigna, impatient et joyeux.
Resté seul, encore tout étonné de ce qu’il venait 

d’apprendre, Sosthènes se dit naïvement ;
—  Lui aussi ! . ..  comme le Castagnac... ah çà ! mais, 

elle est donc bien jolie, Marguerite? Il faudra que je là 
regarde.

Charles DESLYS.

[La suite an prochain num éro.

C h a r a d e ,

Mon premier est un mets de forme à peu près ronde,
On le mange au village, on le sert au grand monde; 
Mon dernier tient aussi sa place en un repas,
Mais l’auge le reçoit, l’homme n’en voudrait pas; 
Tandis que mon entier à chacun a su plaire, [mère, 
Qu’il soit vieux, qu’il soit jeune, enfant, ou père, ou 
Mince, épais, cuit ou cru, petit, grand, salé, frais;
On s’en nourrit pour rien, on l’achète à grands frais.

G ......



I / A K E I E L E .

Le lion lui dil :
—  Vois l'endroit où lu m’as blessé, esl-il guéri ou 

non?
— Il esl guéri, répondit la femme.
— Le poil esl-il repoussé?
— Certainement.
— Une blessure se guérit habituellement, dit alors 

le lion, mais non le mal que fait une mauvaise parole. 
Je préfère un coup de poignard aux atteintes de la 
langue d’une femme.

Cela dit, il l’emporta et la mangea.

—  X . . .  a l’air effaré. Il court au télégraphe, des pa
piers à la main.

—  Où courez-vous? lui demande un ami.
—  Au télégraphe. J ’ai deux dépêches à envoyer en 

province.
—  Tiens, dit l’ami, voici justement le journal qui 

annonce que, le I er mai, ça ne coûtera plus que dix 
sous.

—  Oh! alors, dit X . . .  qui esl un homme d’ordre, 
j ’attendrai.

— Jusqu ’où peut a ller  la fo i. —  Le père Lalruffe, 
d’Auberville, n’a conQance que dans sainte Jumelle.

C’est sous sa protection qu’il met ses vaches, sa bour
rique, ses lapins et sa femme.

Aujourd’hui, Mmc Latruffc est sur le point de bien 
faire et sa vache aussi.

On dit que le père Lalruffe ne se couche jamais sans 
solliciter, en ces termes, l’intervention de sainte Ju 
melle.

— Bonne sainte, j ’me recommande à té. Si nout 
femme et nout vacque y dèvenl avé trois cfants à elles 
deux, — fé que ce sait nout femme qui n’aye qu’un 
gars et nout vacque qui aye deux viaux.

Au jour de la délivrance, nous dirons à nos lecteurs 
si les vœux intéressés de maître Lalruffe ont été exaucés.

— Un colonel de cuirassiers demande la carafe à 
son brosseur, pour arroser un bouquet de violettes 
qu’il destinait à sa femme.

—  Oh! non, colonel, dit le brosseur ; les violettes, 
faut pas les rafraîchir; plus c’est échauffé, plus ça sent 
bon.

Le colonel, avec bonhomie:
—  Eh bien! ce n’est pas comme toi, mon garçon:

U n remède bon marché. —  Prendre deux capsules 
de Goudron de Guyot au moment de chaque repas, 
dans le cas de rhume , toux , bronchite , catarrhe , 
phthisie, et, en général, dans tous les cas d’affection 
des bronches et des poumons.

C haque flacon du prix de 2 fr . 50 contient 00 cap
su le s , ce  qui rem et le prix du traitem ent à dix ou qu inze 
centim es par jo u r , et d ispense d’em ployer pâles, s i 

rops, tisanes.
N ombreuses imitations. —  Exiger sur l’étiquette la 

signature Guyot imprimée en trois couleurs.

Dépôt, à Etam pes, dans la p lu part des pharm acies.

Ville de Vaple». — Malgré le peu d’activité qui régne sur 
le marché en général. les transactions sont nombreuses sur les 
obligations de Villes.

L'épargne se porte avec empressement sur cette catégorie de 
valeurs, qui est d'ailleurs la seule qui n'ait jamais donné de 
déceptions.

En effet, tandis que tant d’E tats, de Sociétés de crédit, de 
Compagnies de chemins de fer, de Sociétés industrielles ont, 
soit par mauvaise gestion, soit par impuissance, suspendu le 
service de leur dette ou donné de mauvais résultats, on ne trouve 
pas. en Europe, parmi les 150 ou 200 emprunts municipaux qui 
ont été contractés depuis vingt ans, deux exemples de Villes ayant 
manqué à leurs engagements. C'est là un fait qui devait attirer 
l ’attention des capitalistes, et motiver la préférence que l’on ac
corde aujourd'hui aux emprunts de A illes.

Parmi ces valeurs il en est une — l’obligation de la Ville de 
Naples 1877 — qui est en ce moment l'objet d’achats très-suivis. 
Cette faveur toute particulière tient à ce que cette valeur pré
sente de réels avantages sur les obligations de même nature. 
Elle se négocie à 305 fr. environ, rapporte 20 fr. par an, sans 
impôt, et est remboursable à 400 fr. ; elle donne ainsi un revenu 
de près de 7 0/0. Ce revenu est absolument garanti, car dans le 
Budget de la Ville de Naples, parfaitement équilibré, figure le 
service de l'Emprunt 1877 pour une somme de 1.575,016 fr.

On devient d’ailleurs facilement créancier d'une ville de près 
de 800,000 habitants, dont le mouvement commercial et mari
time est en progression constante

C l i î e t i  t r o u v é .

Le 7 du courant, l’agent de police Godard a trouvé, 
couché dans la rue du Ilaul-Pavé, un Chfen de chasse 
basset de fuite taille, paraissant être âgé de 4 à 5 ans, 
sous poil jaune, poitrail blanc, le bout de la queue 
blanc; pas de collier. —  Le réclamer au Bureau de 
police.

' ~~rr ------- - . ■

C u i s . s c  d ’é p a r g n e .

Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées, dimanche dernier, à la somme de 9,584 fr., 
versés par 60 déposants dont 5 nouveaux.

Il a été remboursé 10,441 fr.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

7,117 f r . , versés par 35 déposants dont 4 nouveaux.
Il a été remboursé 1,567 fr. 50 c.
Les FeceUes de la succursale de Méréville ont été de 

1,644 fr.,  versés par 8 déposants.
’ D a été remboursé 458 fr. 80 c. 

i es recettes de la succursale de La Ferlé-Alaisonléte 
de3,650 fr., versés par 24 déposants.

Il a été remboursé 2,691 fr. ,
Les recettes de la succursale d’Angerville ont été de 

700 fr.,  versés par 4 déposants.
U a été remboursé 2,600 fr.

$ ! u t * e h é  a u x  b e s t i a u x  du  6 A vril 1878.

Amenés. Vend us.

Moulons...................... . . 17!09 10990
Taureaux..................... 12 8

Vaches ........................ . .  118 86
Chevaux...................... 106 75
Anes............................. 11 7
Porcs............................ 112 81

Totaux. . . .  17468 11247

Ce marché a été très-satisfaisant tant sous le rapport 
des approvisionnements en animaux de toute nature 
que par l’importance des transactions. Les ventes sur 
les moutons ont été tardives, et ce n’est que dans I a- 
près-midi que les enlèvements ont eu lieu à des cours 
très-fermes ; il est à supposer que les acheteurs atten
daient que les prix descendissent et que, voyant qu ils 
se maintenaient, ils n’ont plus hésité à faire leurs 
achats. Quant aux autres bestiaux, qui offraient un 
choix vraiment remarquable, des affaires assez sérieuses 
ont été faites, notamment sur les chevaux. Le prix des 
porcs esl toujours stagnant et cependant les ventes s’ef
fectuent rapidement.

On affirme que si le temps avait été plus favorable la 
veille de ce marché notre vaste emplacement n’aurait 
pas sufti pour parquer tous les moulons; le marché 
prochain sera supérieur à celui-ci, si l’on en juge par 
les locations déjà faites.

““ louis  lévy
D E S T I S T E

6 J , rue du Faubourg-Saint-M artin , P A R I S *

EXPERT DENTISTE à la Justice de paix 
du Xe arrondissement.

Dentiste des Sociétés municipales de secours mutuels des 
quartiers Saint-Martin, Saint-Vincent-de-Paul, de la Société de 
l’Union des employés du commerce et de l ’industrie du dépar
tement de la Seine, etc., etc.

M. LEVY recevra, 24, rue de la Juiverie, maison du 
Café de la P a i x , les Sam edi 4 et D im anche 5  Mai.

Il recevra régulièrement le p rem ier samedi .i. le len
demain dimanche de chaque mois.

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soins 
de sa profession, sont priées de se faire inscrire d’avance à l ’a
dresse ci-dessus ou de l’aviser directement à son domicile à 
P a ris .  4-1

M8 H a y e , notaire au Vaudoué, arrondissement 
de Fontainebleau, demanJe un S E C O ^ ’sLI C I Æ R C .  
— Nourriture, Logement et bons Appointements. — 
Ecrire de suite. 2

.11. Iîoï»e»»t I S E . \ S Ï J S A ^ ' , dentiste de Paris, 
continue de venir tous les samedis à Etampes, consul
tations à l’hôtel du G rand -  Co u r r ie r .

M. B ensusan restera à Etampes les dimanches, lors
qu’on lui en fera la demande. 6

E t a t  c i v i l  d e  la c o m m u n e  dT E t a m p e s .

NAISSANCES.
Du 3 Avril. — Dumas Rose, rue de Charpeau, *er,

— 5. Meunier Albert-Charles, faubourg Evezard, 4 . — 
8. Cormier Claire-Adolphine, rue de la Tannerie, 4.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre : 1° S éné Charles-Adrien, entrepreneur plom

bier, cité Magenta, à Paris; et Dlle Marciion Louise- 
Prudence, 21 ans, sans profession, rue de la Bouche
rie, 2 .

2° T ailiiades Paul-Gabriel, cafetier, place du Mar- 
Iroi, à Pilhiviers; et Dlle Miné Emilie - Félicité, sans 
profession, rue Evezard, 17.

3° CnEYALLiER Henri-Pierre, 26 ans, maçon, im
passe au Bois; et Dlle P ichard Constance-Marie, 18 
ans, journalière, rue Baugin, 2.

4° R ousseau Paul-Alexandre, 31 ans, ouvrier me
nuisier, rue du Perray, 40 ; et Dlle S auget Marie- 
Louisc-Margucrile, 28 ans, couturière, rue Sl-Jacques- 
de-Bézégond, 2.

5° Mérandon François-Joseph, 25 ans, brunisseur, 
rue Saint-Sabin, 60 ,  à Paris; et D”8 G irard Adèle, 
20 ans, domestique, domiciliée de droit à Batiily 
(Loiret), et de fait à Etampes.

DÉCÈS.
Du 5 A vril. —  L asalle Beaupré, 20 ans, forgeron 

(Hospice). —  6. Chesné Jules, 3i ans, garde frein au 
chemin de fer de Paris à Orléans, hameau de Lhumery.
— 7. R oulleau Louis Jacques-Parfait, propriétaire, 
rue de la Porte-Dorée, 8. — 7. Cordonnier Louis- 
Henri-Isidore, 80 ans, fruitier, rue de la Cordonnerie, 
17. — 7. H ênault Adèle, 2 ans (Hospice). —  9. Ma 
lizard Gustave-Julien, 20 ans, coutelier, rue de la 
Juiverie, 13. — 9. J utie Marie-Suzanne, 84 ans, an
cienne journalière, à l’Asile des vieillards. —  11. 
Deshayes René- Etienne-Victor, 27 jours, rue de 
l’Hôtel-dc-Yille, 15.

Pour In  articles et fa its non signés : Au g . U U E X >  

Monsieur le Rédacteur,
J ’étais atteinte d’une tumeur au sein, qui, d’après lo 

dire des médecins, devait m’emporter, lorsque j ’entrai 
dans la maison de santé du Df Cabaret, 19, rue d’Ar- 
maillé, Paris. Après deux mois de traitement, j ’en sor
tis radicalement guérie, sans opération. Mon bonheur 
est tel que tous mes efforts tendront à le dire hautement 
et surtout aux incrédules. N’ayez donc, M. le rédac
teur, aucun scrupule à mettre mon nom en évidence; 
je me vois trop heureuse de me voir figurer aux anna
les de guérisons faites dans cette maison.

Agréez, Monsieur le Rédacteur, etc.
Fe Chéron- P igeon,

A Coulommiers (Seine-el-Marne).

L x p o s i i i o i i  U n i v e r s e l l e  «le

Les nombreuses Expositions qui ont eu lieu en France et à 
I Etranger, celtes qui se préparent plus importantes encore, les 
•livers Concours encouragés par les gouvernements, nécessitaient 
la création d une publication spéciale qui soit à la fois l'organe 
des expositions et le journal des personnes qui à un point de 
\ ue quelconque s’occupent de ces assises qui contribuent si ef
ficacement a la prospérité d’un pays. C’est pour répondre à ce 
besoin eu quelque sorte d’utilité publique, qu’a été créé il y a 
trois ans, le Jou rn a l Officiel des Expositions.

Au moment où l’Exposition Universelle de Paris est dans la 
période active, nous avons cru devoir attirer l'attention de nos 
lecteurs sur cette publication essentielle, la seule qui s’occupe 
d une façon exclusive des Expositions et des Concours.

Le Jou rn a l Officiel des Expositions a douze pages de texte ; 
organe des Commissions et des délégations étrangères, des cor
respondances de tous des pays lui sont adressées et tons les 
renseignements se rattachant à l'Exposition Universelle de Pa
ns, étant publiés en entier dans ce journal spécial, il est in
dispensable à tout exposant.

I.e Jou rn a l Officiel des Expositions continue comme par le 
passé sa publication d’articles industriels et scientifiques, ainsi 
que la revue des principales inventions pratiques. Une large part 
sera également faite au compte-rendu de la grande Exposition; 
il sera parlé non-seulement des merveilles et chefs-d’œuvres, 
qui de tous les points du Globe, se seront donnés rendez-vous 
dans la capitale du monde cixilisé. mais encore il sera fait la 
description des brillantes et splendides fêtes par lesquelles Pa
ris entend accueillir ses nombreux visiteurs qui vont affluer de 
joutes parts.

On s'abonne pour la durée de l’Exposition en adressant un 
mandat de 6 francs à M. CH.4.TRON, 12 , rue tlu Temple, à 
Paris, (pour l’année entière 10 fr.).

A vis a u jc C o m m erça n ts .

La publicalk a légale des actes de société est obligatoire dans 
l ’un des journaux p u b lié s  au chef-lieu de l'arrondissement.

DE L’ARRONDISSEMENT D’ÉTAMPES.
( 67'" Année.)

(1) Elude de M® B R E U IL , avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5o.

D E M A N D E
EN

SEPARATION DE BIENS.

D’un exploit du ministère de L’Hosle, huissier à 
Etampes, commis à cet effet, en .date du dix avril mil 
huit cent soixante-dix-huit, enregistré,

Il appert :
Que Madame Jeanne LADVY, épouse du sieur Biaise 

RIFOUGOULET, marchand de peaux, demeurant la
dite dame avec son mari , à Etampes, rue Saint Jac
ques ,

A formé contre ledit sieur son mari, sa demande en 
séparation de biens, et que Me Léon Breuil, avoué près 
le Tribunal civil d’Elampes, y demeurant, a été cons
titué à l’effet d’occuper pour elle sur ladite demande.

Pour extrait certifié sincère.
A Etampes, le onze avril mil huit cent soixante-dix- 

huit.
S ig n é, L .  B ï l E U I L .

L A  P A IlIS I lS ït f rS E
COMPAGNIE d’assurances CONTRE LE BRIS DES GLACES.

Sécurité des devantures de boutiques.
40 années d’existence. - Sinistres payés : 4,500,000 fr.

Siège social : à Paris, rue Taitbout, 5. 
Représentée à Etampes, par M .  C A A T I A ' I A U ,  

rue Darnalal , n° 18 ;
Pour les réparations, s’adresser à .VI. P E R R O T ,  

peintre, place du Théâtre. 4

$  T Û Î T Ç  adultes et enfants rendue 
w J à i ï i  J. J j  Ü  1  y ü i J  sans médecine, sans pur
ges et sans frais, par la délicieuse farine de Santé, dite :

R E Y A L E S C 1ÈRE
Du BARRY, de Londres.

31 ans de succès. —  1 00 ,000  cures réelles par an.
La R iïvalesoif.r e  D u Ba r r y  est le plus puissant reconsti

tuant du sang, du cerveau, de la moelle, des poumons, nerfs, 
chairs et os; elle réiablil l'appétit,bonne digestion et sommeil 
rafraîchissant; combattant depuis irente ans avec un invariable 
succès les mauvaises digestions (dyspepsies), gastrites, gaslro- 
mtériiei, gasiralgics, constipations, hémorroïdes, glaires, fla
tuosités, ballonnements, palpitations, diarrhée, dyssenterie, 
gonflement, étourdissements, bourdonnements dans les oreilles, 
acidité, pituite, maux de tête, migraine, surdité, nausées cl vo
missements après repas ou en grossesse; douleurs, aigreurs, 
congestions, inflammations des intestins et de la vessie.crampes 
si  spasmes, insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid, 
toux, oppression, asthme, bronchite, phthisie, (consomption), 
dartres, éruptions, abcès, ulcérations, mélancolie, nervosité, 
épuisement,dépérissement, rhumatisme, goutte, fièvre.grippe, 
rh; me, catarrhe, laryngite, échanffement, hystérie, névralgie, 
épilepsie, paralysie, les accidents du retour de l'âge, scorbut, 
chlorose, vice et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation 
et toute odeur fiévreuse en se levant, ou après certains plats 
compromettants: oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, 
meme après le tabac; faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes, 
bvdropisie, eravelle, rétention, les désordres de la gorge, de
1 haleine et de la voix, les maladies des enfants et des femmes 
les suppressions, le manque de fraîcheur et d'énergie nerveuse. 
loo,ooo cures réelles par an. Evitez les contrefaçons et exigez 
la marque de fabrique * R<?valesciérc Du Barry. »

N0 9,180 : DI. Gauthier, à Luzarchcs, d'une constipation opi
niâtre, perte d appétit, catarrhe, bronchite.

Cure n0 65 ,3 11
Monsieur, —  Dieu soit béni! votre Revalcsciére m’a sauvé 

la vie. Mon tempérament, naturellement faible, était ruiné 
par suite d'une horrible dyspepsie de huit ans, traitée sans 
résultat favorable par les médecins , qui déclaraient que je 
n’avais plus que quelques mois à vivre, quand l'éminente 
vertu de votre Revalescière m’a rendu la santé.

A. Brünelière, curé.
Cure n° 40,270.

P h th isie . —  Roberts d’une consomplion pulmonaire avec 
toux, vomissements, constipation et surdité de 20 minées.

Quatre fois plus nourrissante que la viande, elle économise 
encore 5o fois son prix en médecinrs. En boîtes : î j i  kil.,
2 fr. a5 ; 172 kil., 4  1 r.; 1 k il.,7 fr. ; 6 kil., 36 fr.; ia kil. ,70 fr.
— Les Biscuits de R evalescière, en boîtes de 4 , 7 et 16 fr.
— La R evalescière chocolatée rend l'appétit, bonne diges
tion et sommeil rafraîchissant aux plus énervés. En boîtes de 
12 lasses, 2 fr. 25 ; de a4 tasses, 4 fr. ; de 48 lasses, 7 fr. : de 120 
lasses, 16 fr.; de 5y6 lasses, 70 fr.; ou environ 12 c. la tasse.
— Envoi contre bon de poste, les boites de 56 et 70 fr. franco.

DEPOTS : d Etampes, chez M. T haünas, rue St-Jacques, 121;
— d Longjumeau, chez M. H aqüin fils, négociant; — d Pontoise, 
chez M. Parod, pharmacien, place du Pont, 26 ; — d Ram bouillet, 
chez M. Ch. Pregent, pharmacien; — d Saint-G crm ain-en-Layc, 
chez M. P. Louis; — d V ersailles, chez MM. Lormeteau, épicier, 
rue Royale, 2 bis : Courtois, épicier, rue Royale, 10; Rangouté, 
rue de l'Orangerie, 49; — d Mtulan, chez M. Couturier, épicier;
— d C o rb eil, chez MM. B o u rd o is , épicier, et Ma rtin  aîné. — 
Du B a rry  et Cle, L im it e d , 26, place Vendôme, et 8 , rue Casli- 
gtione, Paris.

a O U X T £  E T  B B U K A U S B I E S
Depuis 1825, l ’efficacité remarquable de l’Antigouttenx  

Uouliée (Sirop végétal spécial autorisé contre  ln Goutte et  
les nfcuuiaiisiues aigus ou Chroniques, ses effets cal
mants instantanés, et son innocuité complète sur l’économie 
sont attestés par les médecins cl les félicitations unanimes des 
malades. Mémoire médical envoyé gratis et franco sur demande 
adressée au Dépôt général, 4 ,  rue de l'Echiquier, à Paris. — 
Exiger les nouvelles m arques de garantie. Sous-dépôts dans les 
pharmacies,

Dépôt à Etampes, chez .va. L E PR O I$t , pharmacien, rue 
Saint-Jacques. 52-51

Eviter les contrefaçons

CHOCOLAT
D E N I E R

E v iter le véritable nom
26-5

(2) Etude de M8 B R E U IL , avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5o.

V E N T E
P a r suite de conversion de saisie im m obilière,

E M  L A  M A I S O N  D ’ É C O L E  D E  N I A I S S E ,
Et par le minislèrc de M '  S A U C I E R ,  notaire audit lieu,

Commis â cet effet,

DE V I N G T - Q U A T R E

PIÈCES DE TERRE
PRÉ, SOIS & VIGNE

Sises terro ir  de M aisse,
ESI 2 4  LO TS.

L’Adjudication aura lieu le Dim anche 12 Mai
mil huit cent soixante-dix-huit,

Heure de m id i.

On fait savoir à tous qu'il appartiendra que :
En exécution d’un jugement rendu sur requête pat 

le Tribunal civil de première instance séant à Etampes, 
le douze mars mil huit cent soixante-dix-huit, en
registré ;

Il sera ,
Aux requête, poursuite cl diligence de M. Etienne 

VERON, propriétaire, ancien fermier, demeurant à 
Mespuils ;

Ayant pour avoué M8 Breuil ;
En présence, ou lui dûment appelé, de M. Isidore- 

Joseph Minier, boucher, demeurant à Maisse;
Ayant pour avoué Me Bouvard ;
Procédé, aux jour, heure et lieu ci-dessus indiqués, 

à la vente, par suite do conversion, des immeubles 
dont la désignation suit.

D É S I G N A T I O N î
Prem ier lo t .

Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares do terre, 
terroir de Maisse, aux Champards-de-Tramerolles ; 
tenant d’un long levant Legendre, d’autre long Decroix, 
d’un bout le chemin de Mespuils, et d’autre bout 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 300 fr.
D euxièm e lot.

Six ares quatre-vingt-un centiares de pré, même 
terroir, dans les Gandillons; tenant d’un long nord 
Boussaingault, d’autre long Simon Cariot, d’un bout 
levant Rousseau, et d’autre bout Rogé.

Sur la mise à prix de 35 fr.
Troisièm e lot.

Quatorze ares quatre-vingts centiares de terre, même 
terroir, lieu dit la Folie ou la Rente; tenant d’un long 
nord Fouchard, d’autre long héritiers Minier, d’un 
bout le chemin de Cottrlil, et d’autre bout le chemin de 
La Ferlé.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Quatrième lot.

Six ares cinquante-sept centiares de terre, même 
terroir, au Bas-des-Bréfardes ; tenant d’un long levant 
Jacques Boucher, d’autre long héritiers Minier, d’un 
bout nord Modeste Minier, cl d’autre bout le sentier.

Sur la mise à prix de 135 fr.
Cinquièm e lot.

Dix ares soixante-dix huit centiares de grouette, 
même terroir, lieu dit la Pierre-Droite ou la Roehe- 
a 11-Coq ; tenant d’un long couchant Marignier, d’autre 
long les friches, d'un bout le chemin de Malabris, et 
d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 15 fr.
Sixièm e lot.

Onze arcs vingt-trois centiares de terre , même 1er- - 
roir, lieu dit les Petits-Bois ou la Rente; tenant d’un 
long midi Jamet, d’autre long héritiers Minier, d’un 
bout le chemin de Maisse à la Folie, et d’autre bout 
Lamy. —  Celle pièce est traversée par le chemin de 
for.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Septièm e lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, terroir 
de Maisse, à la Bouture; tenant d’un long Minier père, 
d autre long mademoiselle Minier, d’un bout le che- 

-min de La Ferlé-Alais, cl d’autre bout le chemin de 
Courlil.

Sur la mise à prix de 300 fr.
H uitièm e lo t.

Douze arcs soixante-seize centiares de terre, même 
terroir, aux Champards-de-Tramerolles; tenant d’un 
long nord Alexandre Normand, d’autre long Jacques 
Retourné, d’un bout le chemin de Bouray, et d’autre 
bout le représentant Levesque.

Sur la mise à prix de T 35 fr>
Neuvième lot.

Treize ares quatre-vingt-dix centiares de terre, 
même terroir, lieu dit les Fonlois; tenant dos deux

-S
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4 L’ABEILLE.

longs héritiers Minier, d’un bout les prés, el d’autre 
bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Dixième lot.

Yingl-un ares vingt-deux centiares de terre-grouellc, 
même terroir, lieu dit le Fond-de-Malabris ; tenant des 
deux longs levant et couchant les friches de la com
mune, d’un bout nord madame Buflîn , et d’autre bout 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 15 fr.
Onzième lot.

Quarante-deux ares soixante-six centiares de bois, 
même terroir, à la Plaine-de-Saint-Eloi ; tenant d’un 
long levant Tenard, d’autre long Théet, d’un bout nord 
le chemin de Saint-Eloi, el d’autre bout M. Cambier.

Sur la mise à prix de 180 fr.
Douzièm e lot.

Treize ares quatre-vingt-dix centiares de terre, 
même terroir, lieu dit les Loges ou les Fonlois; tenant 
d’un long levant héritiers Minier, d’autre long M. 
Saucier, d’un bout les prés, el d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Treizièm e lo t.

Cinq ares dix centiares de bois, terroir de Maisse, 
lieu dit le Portouilla ; tenant d’un long madame Du
bois, d’autre long Dassy, d’un bout le chemin de la 
Croix-Saint-Jacques, et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Q uatorzièm e lot.

Huit ares quaranle-un centiares de terre, terroir de 
Gironville, à la Chaussée-Boudin; tenant d’un long 
Provost, d’autre long Franchel, d’un bout l’ancien 
chemin de Maisse à Gironville, d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Quinzième lot.

Quinze ares quatre vingt-quinze centiares de terre, 
terroir de Maisse, à la Femme-Morte; tenant d’un long 
les héritiers Jacqueau, d’autre long Franchet, d’un 
bout le chemin de Piihivicrs, et d’autre houl le repré
sentant Levesque.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Seizièm e lot.

Dix-neuf ares quatorze centiares de terre, terroir 
de Maisse, à la Fontaine -  de -  Genevrelle ; tenant d’un 
long mineur Gatineau, d’autre long Saulnier, d’un bout 
le chemin de Bouray, et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 15 fr.
Disc- septième lo t.

Un are cinquante-trois centiares de pré, même ter
roir, faisant hache, à Tramerolles ; tenant d’un long 
Théet, d’autre long Louis Boullet, d’un houl le repré
sentant Thuillier, el d’autre bout héritiers Chauvet.

Sur la mise à prix de 10 fr.
D ix-huitièm e lot.

Trois ares dix-neuf centiares de pré, même terroir, 
au Pavé; tenant d’un long Perrot, d’autre long Véron, 
d’un bout Parrain, d’autre bout Thuillier.

Sur la mise à prix de 10 fr.
D ix-neuvièm e lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, même terroir, 
à la Loge à-Gachau ; tenant d’un long Houry père, 
d’autre long veuve Minier, d’un bout Périgaull, d’autre 
bout M. de Trimond.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Vingtièm e lot.

Seize ares cinquante centiares de terre, terroir de 
Maisse, aux Fontaines ou l’Entrée-des-Loges ; tenant 
d’un long Lecuit, d’autre long Louis Moulard , d'un 
bout le marais, et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 230 fr.
Vingt-unièm e lot.

Treize ares soixante-cinq centiares de pré, terroir 
de Courdimanche, aux Grands-Prés; tenant d’un long 
Louis Page, d’autre long Auvert, d’un bout la rivière, 
el d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 80 fr.
V in g t-d e u x iè m e  lot.

Six ares cinquante-sept centiares de terre, terroir do 
Maisse, au Bas-des-Bréfardes; tenant d’un long Ca
simir Dupré, d’autre long le quatrième lot ci-dessus, 
d’un bout'Modeste Minier, et d’autre bout un sentier.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Vingt-troisièm e lo t.

Cinq ares dix centiares de bois, terroir de Maisse, 
lieu dit le Patouiller; tenant d’un long le treizième lot 
ci-dessus, d’autre long Jacques Périgaull, d’un bout le 
chemin de la C roix-Saint-Jacques, et d’autre bout 
Victor Hérault.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Vingt-quatrièm e lot.

Vingt-sept ares quarante centiares de terre et vigne, 
terroir de Maisse, à Genevrelle; tenant d’un long Louis 
Moulard, d’autre long M. Dejoye, d’un bout le chemin 
de Bouray, el d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 15 fr.

S ’adresser, pour les renseignements :
A Etampes,

En l’étude de Me BREU IL, avoué poursuivant la 
vente, rue St-Jacques, numéro 50 ;

En celle de M* BOUVARD, avoué présent à la 
vente, rue Saint-Jacques, numéro 5 ;

A Maisse,
En l’élude de M* SAUCIER, notaire, commis pour 

procéder à la vente, dépositaire du cahier des charges 
el des titres de propriété ;

A Etampes, le onze avril mil huit cent soixante-dix- 
huit.

Signé, lu. K I 6E U I I , .

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le douze 
avril mil huit cent soixante-dix - huit, folio 94 verso, 
case 3. Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes 
doubles décimes et demi compris.

Sigtié, Delzangles.

(4) Elude de M° BOUVARD, avoué à Etampes, 
Rue Saint-Jacques , n° 5.

V E N T E
S C R  L IC IT A T IO N

Entre Mnjeurs et Mineurs,

EN LA MAIRIE DE MILLY,
El par le ministère de Me BUISSON, notaire audit lieu,

Commis à cet effet, 
d’une

maison
Sise à Milly, rue du Faubourg  - Saint - Jacques,

Avec

C our , Cave  , J a r d in  ,

AISANCES e t  d é p e n d a n c e s
E N  U N  S L U L  LO T .

L’Adjudication aura lieu 1 e Dimanche 12 Mai 
mil huit cent soixante-dix-huit,

Heure de m idi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra, que :
En exécution d’un jugement rendu par le Tribunal 

civil de première instance séant à Etampes, le cinq 
mars mil huit cent soixante-dix-huit, enregistré et si
gnifié ,

Il sera,
Aux requête, poursuite el diligence de :
1° M. Alexandre-Antoine DAVID, jardinier, de

meurant à Milly ;
2° M. Jules DAVID, soldat au trente-sixième régi

ment d’artillerie, huitième batterie, actuellement en 
garnison au fort Barraux , commune de Barraux
(Isère) ;

3° Madame Jeanne-Catherine DAVID, épouse de M. 
Alphonse DUCREUX, facteur rural, et ce dernier pour 
assister et autoriser sadite épouse, demeurant ensemble 
à Soisy-sur-Ecole;

4° Madame Catherine DAVID, épouse de M. Alexan
dre THEODORE, ouvrier jardinier, et ce dernier pour 
assister el autoriser ladite dame son épouse, demeurant 
ensemble à Milly ;

5° Madame Marie-Victoire DAVID , épouse de M. 
François dit Ilippolyle GODARD, grainetier, et dudit 
sieur Godard pour assister et autoriser sadite épouse , 
demeurant ensemble à Milly;

6" M. Louis TRAMBLAY , coiffeur, demeurant à 
Paris, rue Saint-André-des-Arts, numéro 22 ;

7° M. Eugène-Victor DAVID, célibataire majeur, 
potier d’étain, demeurant à Paris, passage Gustave Le- 
peu, numéro 28 ;

8° Madame Victorine - Eugénie DAVID , épouse de 
M. Eugène BISCON , graveur sur bois, et ce dernier 
pour assister et autoriser sadite épouse, demeurant en
semble à Paris, rue des Boulets, numéro 117 ;

9° Madame Eugénie - Rose DAVID , épouse de M. 
Claude PERRIN, tonnelier, et ce dernier pour assister 
et autoriser «adite épouse, demeurant ensemble à Paris, 
rue Emile Lepeu, numéro 13 ;

10° Mademoiselle Clémence DAVID, célibataire ma
jeure, journalière, demeurant à Paris, rue de Charonne, 
numéro 155 ;

11° Madame Adélaïde DAVID , épouse de M. Char
les CORDELIER , el ce dernier pour assister el auto
riser sadite épouse, demeurant ensemble au Val-Notre- 
Dame, commune d’Argenleuil (Seine et-Oise) ;

12° Madame Catherine-Marguerite-Louise-Joséphine 
DAVID, épouse de M. Louis-René CHATEAU, jardi
nier , et ce 'dernier pour assister et autoriser sadite 
épouse, demeurant ensemble à Milly;

13° M. Antoine DAVID, dit Coco, journalier, de
meurant à Milly ;

Ayant pour avoué constitué Me Amable-Michel Bou
vard, exerçant près le Tribunal civil de première ins
tance séant à Etampes , demeurant en ladite ville , rue 
Saint-Jacques, numéro 5 ;

En présence, ou eux dûment appelé, de :
1° Madame Catherine - Thérèse Gadet, sans profes- 

siou, demeurant à Milly, veuve de M. Antoine David 
dit Gadet ;

« Au nom el comme tutrice naturelle et légale 
« de mademoiselle Victorine David, sa fille mi- 
« neure, née à M illy te trois mars mil huit cont 
« cinquante huit, de son union avec son défunt 
«. mari. »

2° M. Antoine David dit Plaideux , manouvricr, de
meurant à Milly ;

« Au nom et comme administrateur légal de 
« Antoine David et Henri David , ses enfants 
« mineurs, frères jumeaux, nés à Milly, le dix 
« février mil huit cent cinquante-huit, de son 
« mariage avec Célesline Robert, son épouse , 
« décédée. »

3° M. Louis David, jardinier, demeurant à Sainte- 
Radegonde, commune du Plessis Chenet ;

Ayant pour avoué constitué M* Léon Breuil , exer
çant près le Tribunal civil de première instance séant 
à Etampes, demeurant en ladite ville, rue Sl-Jacques, 
numéro 50 ;

4° M. Louis-Claude David, jardinier, demeurant à 
Milly ;

Ayant pour avoué constitué Me Louis-Laurent Chenu, 
exerçant près le Tribunal civil de première instance 
séant à Etampes, demeurant en ladite ville, rue Saint- 
Jacques, numéro 100 ;

El encore en présence, ou lui dûment appelé, de M. 
Louis David, jardinier, demeurant à Sainle-Radegonde, 
commune du Plessis-Chenet,

« Au nom et comme subrogé-tuteur de rnade- 
« moiselle Victorine David, sa sœur, sus-nom- 
« mée, mineure, née à Milly, le trois mars mil 
« huit cent cinquante-huit. »

Procédé, le Dimanche douze Mai mil huit cent soi
xante-dix huit, heure de midi, en la Mairie de Milly, 
el par le ministère de M9 Buisson, notaire audit Milly, 
commis à cel effet, à la vente par adjudication, au plus 
offrant et dernier enchérisseur, à l’extinction des feux, 
de la maison dont la désignation suit.

n a  S H . W T I O Y  :
L ot unique.

Une MAISON sise a Milly , rue du Faubourg Saint- 
Jacques, comprenant :

Au rez-de-chaussée, deux chambres à feu éclairées 
sur la rue, une cuisine éclairée sur le jardin el un cor
ridor allant de la rue au jardin ci-après.

Au premier étage, deux chambres à feu éclairées sur 
la rue el une autre chambre éclairée sur le jardin, pe
tit cabinet ouvrant dans celle dernière chambre.

Grenier au-dessus couvert en tuiles.
Cave sous ladite maison, ouvrant sur le corridor.
Petite cour à la suite, dans laquelle existent une pe

tite buanderie, lieux d’aisances el bûcher.
Jardin derrière, bûcher à l’extrémité d« ce jardin.
Le tout, d’un seul tenant, joint au nord M. Gillel- 

Ailanl, Alexandre Petit et autres, au midi M. Louis- 
Isidore Dupré, au levant, un chemin partant du boule
vard du Midi cl allant rejoindre la route de Milly à 
Malesherbes, el au couchant la rue du Faubourg-Saint - 
Jacques.

Sur la mise à prix de 2,000 fr.
S ’adresser, pour les renseignements :

A Etampes,
En l’élude de M* BOUVARD , avoué poursuivant la 

vente, rue Saint Jacques, numéro 5 ;
En celle de Me BREUIL, avoué présent à la vente, 

| rue Saint-Jacques, numéro 30 ;

En celle de M* CHENU , avoué présent à la vente, 
rue Saint-Jacques, numéro i 00 ;

A Milly,
En l’élude de M9 BUISSON , notaire commis pour 

procéder à la vente, dépositaire du cahier des charges 
et des titres de propriété ;

En celle de Me SERGENT, notaire;
En celle de M* Eugène PIERRE, huissier ;
El sur les lieux pour visiter l’immeuble.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le dix avril mil huit cent soixante-dix- 

huit.
S ig n é :  B O U V A R I * .

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes. le onze 
avril mil huit cent soixante-dix-huit, folio 94 verso, 
case 1re. Reçu un franc qualre-vingl-huil centimes dou
ble décime el demi compris.

Sigtié : Delzangles.

(3) Etude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacquc*, n° 5 .

V E N T E
SU R  C O N V E R S IO N  DE S A IS IE  ,

En i’audience des Criées du Tiibunal civil de première Instance 
Séant à Etampes,

Au Palais de Justice de ladite ville,

DE : 1° UNE

P R O P R I É T É
A DESTINATION DE

B Ü A S S E R I E
Avec

Aisances et dépendances, y compris le matériel industriel 
Sise à Etam pes, rue Saint-M artin, n° 16,

2° ON

GRAND JARDIN
Sis à  E tam pes, rue S a in t -  M artin,

En face  la B rasserie,
E N  D E U X  L O T S  

Avec faculté do réunion.

L’adjudication aura lieu le M ardi 7 Mai 
mil huit cent soixante-dix-huit,

Heure de m idi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra, que :
En exécution d’un jugement sur requête rendu par 

le Tribunal civil de première instance d’Eiampes, le 
vingt-six mars mil huit cent soixante - dix - huit, enre 
gistré ;

Il sera ,
Aux requête, poursuite el diligence de Me Amable- 

Michel BOUVARD , avoué près le Tribunal civil de 
première instance d’Etampes, demeurant en ladite ville, 
rue Saint-Jacques , numéro 5 ;

Occupant pour lui-même ;
En présence, ou lui dûment appelé, de M. François 

Mathiot, brasseur, demeurant à Etampes, rue Saint- 
Martin, numéro 16;

Ayant pour avoué constitué Mc Louis-Laurent Chenu, 
exerçant près le Tribunal civil de première instance 
d’Elampcs, demeurant en ladite ville, rue St-Jacques, 
numéro 100 ;

P r o c é d é ,  le M ardi 7 Mai mil huit cent soixante-dix- 
huit, heure de midi, en l’audience des criées du Tri
bunal civil de première instance séant à Eiampes,au 
Palais-de-Justice de ladite ville , à l’adjudication, au 
plus offrant el dernier enchérisseur, à l’extinction des 
feux, des immeubles dont la désignation suit.

l » Ê S I G \ A T I O V  :
Prem ier lo t.

Une Propriété sise à Etampes, rue Saint-Martin, nu
méro 16, à destination de Brasserie, consistant en :

Un principal corps de bâtiment sur la rue, élevé par
tie sur caves, distribué, au rez-de-chaussée, en passage 
de porte cochère à gauche duquel cuisine, salle à man
ger., et trois chambres à coucher parquetées, prenant 
jour, savoir : la salle à manger et deux chambres à 
coucher sur la tue, l’autre chambre à coucher et la 
cuisine sur la cour.

Premier éloge non distribué, grenier au-dessus cou
vert en tuiles.

Ecurie à droite du passage de porto cochère, grenier 
au-dessus.

Cour, au fond de laquelle un bâtiment élevé sur ca
ves d’un rez-de-chaussée et d’un étage à usage de ma
gasins, grenier au-dessus couvert en tuiles.

Dans la cour un grand hangar couvert mais non 
fermé.

Un grand manège servant à faire mouvoir un arbre 
de transmission fixé au mur de la propriété; un réser
voir également fixé audit mur.

Une grande cuve servant à faire bouillir, avec four
neau en briques; le fourneau est monté sur un plan
cher auquel on arrive au moyen de cinq marches, chau
dières en cuivre, cuves, bacs, rafraîchissoires el lou- 
jaille, immeubles par destination.

Le tout tenant par devant la rue Saint - Martin , par 
derrière la rivière de Louetle, d’un long M. Malme- 
nayde, et d’autre long M. Huet. —  Section G , numé
ros 1553, 1554 el 1553 du cadastre, pour une conte
nance de sept ares soixante centiares. -

Sur la mise à prix de 10,000 fr.
Y o l a .  — L’im m euble est de construction récente, 

le m atériel est neuf.
Deuxième lot.

Un grand jardin sis à Etampes, rue Saint Martin, en 
face la propriété ci-dessus désignée; tenant d’un long 
M. Darblay, fossé commun entre deux, d’autre long M. 
Mainfroy, ruelle commune entre deux, el encore ma
dame veuve Boivin, par devant la rue Saint-Martin, el 
par derrière la veuve Hilaire Chouette. — Porté au ca
dastre de la commune d’Elampes section G , numéro 
1718, pour une contenance de soixante ares quatre- 
vingts centiares environ.

Sur la mise à prix de 5,000 fr.

S’adresser, pour les renseignements :
A Etampes,

En l’élude de M® BOUVARD, avoué poursuivant la 
vente , rue Saint-Jacques, numéro 5 ;

En celle de M® CHENU, avoué présent à la vente, 
rue Saint-Jacques, numéro 100;

En celle de Mc HAUTEFEUILLE, notaire;
Au greffe du Tribunal civil de première instance d’E

lampes, où est déposé le cahier des charges.
El sur les lieux pour visiter les immeubles.

Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le dix avril mil huit cent soixante-dix- 

huit.
Signé, l B O U V A I t l » .

Ensuite est écrit ; Enregistré à Etampes , le onze 
avril mil huit cent soixante-dix-huit, folio 94 recto, 
case 9. Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes 
doubles décimes et demi compris.

Signé : Delzangles

Elude de M* R ené LAURENS, avoué à Etampes,
(5) Rue Sainte-Croix, n* ig,
Successeur de M . P A U L IN -L A U R E N S , son père.

V E N T E
Par suite de fa illite

Eo l’étude et par le ministère de A I*  S F I I G E X T ,  notaire à llillv,
Commis A cet effet,

Oo la IVne - Propriété 
d’une

JM Z  A Ï S  O I V
ET DÉPENDANCES,

Sise à  Soisy - sur - E co le ,
ET de v in g t - huit pièces  de 

r f f l i ' J K M . ï A . * :  m
Sises terro irs de Soisy-sur Ecole et Boutigny, 

Canton de Milly, arrondissem ent d ’Etampes (Seine-el-Oise),

Et terroirs de P erth es , S a in t-G e r m a in - s u r -E c o le  
et Cely,

Canton et arrondissem ent de Melun (Seine-et-Marne),

« L ’usufruit de ces Biens repose sur la tête de deux 
personnes âgées de 68  et 73 ans. »

Et en Tonte propriété 
de sept  pièces  de

TERRE, SABLE,  FRICHE ET VIGNE
Sises terroirs de Soisy-sur-Ecole et Perthes

U N  36 L O T S
Avec faculté de réunion et de subdivision.

L’Adjudication aura lieu le Dimanche cinq Mai 
mil huit cent soixante-dix-huit,

Heure de m id i.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra, que :
En vertu d’un jugement sur requête rendu par le 

Tribunal civil de première instance de l’arrondisse
ment d’Elampes, le deux avril mil huit cent soixante- 
dix-huit,  enregistré;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de M. René 

LAURENS, avoué près le Tribunal civil de première 
instance d’Elampes, y demeurant, rue Sainte-Croix, 
numéro 19 ;

« Agissant en qualité de syndic définitif de 
« la faillite du sieur Jean-Baptiste Remy Carré,
« ancien entrepreneur de travaux publics à 
« Soisy-sur-Ecole. »

Occupant pour lui-même.
En présence, ou eux dûment appelés, de :
1° M. François-Agnan Carré, cultivateur, et madame 

Marie-Rosalie Rousseau, son épouse, demeurant en
semble à Soisy-sur-Ecole ;

« Les époux Carré-Rousseau, usufruitiers de 
« la maison el des vingt huit pièces de terre,
« etc., désignées plus bas ;

« Le sieur Carré, en outre, en sa qualité de 
« tuteur naturel el légal de la demoiselle Hé- 
« loïse Carré, sa petite-fille mineure, issue du 
c mariage du sieur Jean-Baplisle-Remy Carré, 
« sus-nommé, avec la dame Rat, son épouse. »

2° Et M. Rat Vital, cultivateur, demeurant à Soisy- 
sur-Ecole ;

« En sa qualité de subrogé-tuteur de .ladite
« mineure Héloïse Carré. »•

Procédé, le Dimanche cinq Mai mil huit cent 
soixante-dix-huit, heure de midi, en l’étude et par le 
ministère de Me Sergent, notaire à Milly, commis à 
cet effet, à. la vente par adjudication, aux enchères 
publiques, et à l’extinction des feux, des immeubles 
ci-après désignés, el dépendant de la faillite du sieur 
Jean-Baplisle-Remy Carré, sus-nommé.

D É S I G N A T I O N  :

§ Ier. — BIENS EN NUE-PROPRIÉTÉ
Pour y réunir ('usufruit au décès du survivant de 

M. el Mme Carré- R ousseau, sus-nommés.
Prem ier lot.

Vingt-un ares dix centiares de terre, lieu dit Cheval- 
Bart, terroir de So isy-sur-Ecole ;  tenant d’un long 
Philippe Barnot, d’autre long Louis Maréchal, d’un 
bout Henri Chartier, et d’autre bout Legendre.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Deuxième lot.

Dix ares cinquante-cinq centiares de terre, lieu dit 
la Maison -  Brûlée, même terroir; tenant d’un long 
Jacques Leberi, d’autre long Trouvé, d’un houl sur les 
bois, et d’autre bout Rabier.

Sur la mise à prix de 90 fr.
Troisièm e tôt.

Dix ares cinquante-cinq centiares de terre, lieu dit 
le Pré-dos-Réaux, même terroir; tenant d’un long à 
Alexandre Mollard, d’autre long Théophile Grenet, 
d’un bout la rivière d’Ecole, el d’autre bout Jacques 
Leberi.

Sur la mise à prix de -joo fr.
Quatrièm e lot.

Sept ares quarante centiares de terre, lieu dit la 
Fleur-dc-Lys, même terroir ; tenant d’un long Etienne 
Carré, d’autre long Sylvain Malhurin, d’un bout les 
prés, el d’autre houl le chemin de Milly à Saint-Sau
veur.

Sur la mise à prix de 50 fr .
Cinquièm e lo t .

Quinze ares quatre-vingt-quatorze centiares de terre, 
lieu dit la Boulinière-à - Tatous ou le Châtaignier-à- 
Lohy, terroir de Perthes; tenant d’un long Jean-Bap
tiste Germain, d’autre long Pierre Régien, d’un houl 
sur les bois, el d'autre bout Charles Buisson.

Sur la mise à prix de 30 fr
S ix iè m e lo t.

Quinze ares quatre-vingt-quatorze centiares de terre 
lieu dit le Grand - Réage, terroir de Perthes; tenant 
d’un long Théophile Leberi, d’autre long Henri Cha- 
puis, d’un bout Théodore Poincloux, et d'autre bout le 
chemin de Soisy à Saint-Sauveur.

Sur la mise à prix de 4 00 fr

«



L’A BELLE! D

Septièm e lut.
Six ares treille - neuf cenliares de 1erre, lieu dit la 

Boulinière - à -Talous, terroir de Perlhes ; tenant d’un* 
long aux héritiers .Marsault, d’autre long Antoine Le- 
bert, d’un bout Frédéric Legros, et d’autre bout les hé
ritiers Rouy.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
H uitièm e lo t.

Trois ares quinze centiares de terre, lieu dit le Buis
son-Pouilleux, terroir de Soisy-sur-Ecole ; tenant d’un 
long Charles Lcbeau, d’autre long aux héritiers Ju- 
quel, d’un bout Rodier, et d’autre bout Pierre Mol
lard.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
Neuvième lo t.

Cinq ares cinquante cenliares de terre et bois, lieu 
dit Derrière-le-Terlre-Blanc, même terroir; tenant 
d’un long aux héritiers Pierre Marna, d’autre long An
toine Hamard, d’un bout François Doré, et d’autre 
bout Jean-Louis Courrier.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
D ix ièm e lot.

Un are quatre-vingt-quatre cenliares de grouclle, 
lieu dit les Rameaux, terroir de Sainl-Germain-sur- 
Ecole ; tenant d’un long Bouchard, d’autre long Simon 
Hardouin, d’un bout Adolphe Beauregard, et d’autre 
bout Antoine Hamard.

Sur la mise à prix de 5 fr.
O nzièm e lot.

Deux ares cinquante-deux cenliares de terre glaise, 
lieu dit le Rinflet, terroir de Saint-Germain ; tenant 
d’un long Charles Leroy, d’autre long Pierre Noël, 
d’un bout Philippe Noël, et d’autre bout le sentier du 
Rinflet.

Sur la mise à prix de 4 fr.
D ouzièm e lot.

Cinq ares quatre-vingt-dix centiares de terre, lieu 
dit à la Raie-Tortue, terroir de Soisy-sur-Ecole; te
nant d’un long François Leberl, d’autre long Cliapuis, 
d’un bout Foudrier, et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Treizièm e lot.

Sept ares soixante centiares de terre-glaise, lieu dit 
au Bas - Monligny, même terroir; tenant d’un long 
Remy Carré, d’autre long plusieurs, d’un bout Antoine 
Paclol, et d’autre bout Julien Cocuet.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Quatorzièm e lot.

Un ares cinquante-cinq cenliares de terre, lieu dit 
la Fontaine-Saint-Marc, terroir de Cely ; tenant d’un 
long Martin, d’autre long Julien Charpentier, d’un 
bout Dindalle, et d’autre bout Malhurin Roy.

Sur la mise à prix de 5 fr-
Quinzième lot.

Deux ares dix cenliares de terre-glaise, lieu dit au 
Bas-des-Rameaux, terroir de St-Germain-sur-Ecole ; 
tenant des deux longs Martin Sachot, d’un bout sur le 
chemin des Vallées, et d’autre bout Adrien Soriot.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Seizièm e lot.

Cinq ares vingt-sept centiares de terre, lieu dit la 
Rangée, terroir de Sainl-Germain-sur-Ecole ; tenant 
d’un long à Drobremer, d’autre long Charles Lebeau, 
d’un bout Roch Noël, et d’autre bout sur le chemin de 
Ccly.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Dix-septièm e lot.

Onze ares soixante centiares de bois, lieu dit à la 
Maison-Brûlée , terroir de Soisy ; tenant d’un long 
André Lebeau, d’autre long Michel Noël, et des deux 
bouts plusieurs.

Sur la mise à prix'de 20 fr.
D ix-huitièm e lot.

Quatorze ares quatre-vingts cenliares de bois, lieu 
dit le Bois-à-la-Bource, terroir de Soisy-sur-Ecole; 
tenant d’un long Jacques Beauregard, d’autre long 
Anatole Carré, d'un bout Hubert Cayot, et d’autre bout 
le chemin de Soisy à Nainville.

Sur la mise à prix de 45 fr.
D ix-neuvièm e lot.

Trois ares cinquante cenliares de bois, lieu dit le 
Chemin-de-la-Fonlainc, terroir de Soisy ; tenant d’un 
long aux héritiers Guillet, d’autre long aux héritiers 
Legros, d’un bout Henri Chapuis, et d’autre bout sur 
le chemin de la Fontaine.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Vingtième lo[.

Cinq ares vingt - sept centiares de bois, lieu dit le 
Tertre-Noir, même terroir; tenant d’un long Adolphe 
Beauregard, d’autre long madame veuve Gaillard, d’un 
bout au sentier du Tertre, et d’autre bout plusieurs..

Sur la mise prix de 4 0 fr.
Vingt-unièm e lot.

Un are vingt centiares de terre, lieu dit Boisnel, 
même terroir; tenant d’un long Louis-Pierre Mollard, 
d’autre long Edmond Carré, d’un bout Ciret, et d’autre 
bout le ruisseau de Boisnet.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
Vingt-deuxième lot.

Quatre vingt quatre cenliares de terre, aux mêmes 
lieu et terroir ; tenant d’un long Gabriel Grenot, d’au
tre long Armand Taillard, d’un bout Jean - Baptiste 
Germain, et d’autre bout Ducoup.

Sur la mise à prix de 2 fr.
V ingt-troisièm e lot.

Vingt-un cenliares de terre, situés aux mêmes lieu 
et terroir; tenant d’un long à Eugène Buisson, d’autre 
long Joseph Sachot, d’un bout le ruisseau de Boisnet, 
et d’autre bout un inconnu.

Sur la mise à prix de 4 fr.
V ingt-quatrièm e lot.

Douze ares soixante-seize cenliares de bois-taillis, 
lieu dit le Chemin des-Anières, terroir de Boutigny ; 
tenant d’un long Jean Jullemier, d’autre long Jacques 
Hervault, d’un bout Antoine Force, et d’autre bout le 
chemin de Milly à Boutigny.

Sur la mise à prix de 2 fr
V in g t - cinquièm e lo t.

Huit ares quarante-cinq cenliares de terie-sable, lieu 
dit le Buisson-Pouilleux, terroir de Soisy-sur-Ecole; 
tenant d’un long Aihanase Labbé, d’autre long Adolphe 
Beauregard, d'un bout Adrien Soriot, et d’autre bout 
Désiré Bource.

Sur la mise à prix de • 45 fr.
V in g t - sixièm e lot.

Onze areî vingt cenliares de terre, lieu dit le Jardin-

à-Bioche, terroir de Soisy-sur-Ecole; tenant d’un long 
Alexandre Mollard et Henri Taillard, d’autre long 
Théophile Lebert et Antoine namard, d’un bout Pierre 
Sachot, et d’autre bout Théophile Lebert.

Sur la mise à prix de 4 00 fr.

V in g t - septième lot.
Quatre ares vingt-trois cenliares de terre, lieu dit 

Baronval, terroir de Soisy-sur-Ecole; tenant d’un long 
Joseph Bizord, d’autre long Charles Millon, d’un bout 
Ange-Louis Lebert, et d’autre bout la rue des Four
neau».

Sur la mise à prix de 30 fr.

V in g t  -  huitièm e lo t.
Onze ares de grouelle et friche, lieu dit Petit-Pois, 

terroir de Soisy-sur-Ecole; tenant d’un long Alexandre 
Cayot, d’autre long Anatole Carré, d’un bout le chemin 
de La Ferlé à Melun, et d’autre bout le chemin de 
Soisy à Mondeville.

Sur la mise à prix de 4 5 fr.

Vingt-neuvièm e lo t.
Une MAISON située à Soisy-sur-Ecole, rue de la 

Croix-Bussière, consistant en : —  cuisine et chambre 
à feu, grenier au-dessus couvert en tuiles ; — foulerie 
couverte en tuiles, cave dessous ; — cour entre ces 
bâtiments ouvrant sur la rue par une grande et une 
petite porte; — jardin au couchant de ces bâtiments, 
puits dans ce jardin, mitoyen avec madame Hanel; — 
le tout tient et joint au nord à madame Hanel, mur 
mitoyen entre, au midi la ruelle, du Cul—Mouillé, mur 
entre dépendant entièrement des bâtiments, au levant 
la rue, et au couchant plusieurs, mur entre et dépen
dant entièrement de ces bâtiments.

Sur la mise à prix de 4,000 fr.

« Ces Biens sont frappés de l'usufruit de M. et Mme 
C arré Rousseau, comme il est dit ci dessus. »

§ II. -  BIENS EN TOUTE PROPRIÉTÉ.
Trentièm e lot

Dix ares cinquante-cinq cenliares de sable, plantés 
en aceacia, lieu dit Cheval-Bart, terroir de Soisy-sur- 
Ecole ; tenant d’in long Chrétien et César, d’autre long 
Philippe Noël, d’un bout Julien Cocuet, et d’autre bout 
le chemin de Che\al-Bart.

Sur la mise à prix de 450 fr.
T rente  - unièm e lo t.

Deux ares soixante-quatre centiares de terre, lieu 
dit le Noyer Rond, même terroir; tenant du i long 
le chemin de Soisy à Nainville, d’autre lung Ange- 
Louis Lebert, d’un bout Charles Jumeau, et d’autre 
bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Trente - deuxième lot.

Cinq ares vingt-sept cenliares de sable, lieu dit les 
Sables, même terroir; tenant d’un long du levant Sé
nevé Sachot, d’autre long Remy Carré, d’un bout les 
héritiers Bioche, et d’autre bout Pierre Sachot.

Sur la mise à prix de 00 fr.
Trente-troisièm e lot.

Sept ares dix cenliares de terre-sable, même terroir, 
lieu dit le Buisson-Pouilleux; tenant d’un long Rodier, 
d’autre long Carré, d’un bout Lebert, et d’autre bout 
le Chemin de Soisy à Saint-Sauveur.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Trente quatrièm e lot.

Six ares trente-huit cenliares de terre, lieu dit la 
Ruelle-du-Colombier, terroir de Perlhes; tenant d’un 
long Alphonse Germain, d’autre long Martin Sachot, 
d’un bout Augustin Bizord, et d’autre bout le chemin 
de La Ferlé à Melun.

Sur la mise à prix de 20 fr.
T rente-cinquièm e lot.

Douze ares soixante cenliares de friche, lieu dit Pe
tit-Pois ; terroir de Soisy-sur Ecole; tenant d’un long 
prançois-Agnan Carré, d’autre long Jean-Marie Bizord,

d un bout le chemin de La Ferlé à Melun, et d’autre 
bout le chemin de Soisy à Mondeville.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Trente-sixièm e lot.

Cinq ares vingt-sept centiares de vigne, terroir de 
Soisy sur-Ecolc, lieu dit le Chemin-de-Milly ; tenant 
d un long levant Amant Carré, d’autre long Edmond 
Carré, d’un bout plusieurs, et d’autre bout Antoine 
Paclot.

Sur la mise à prix de 4 fr.

S ’adresser pour les renseignements :
A Etampes,

A Me R ené LAURENS, avoué poursuivant la vente, 
rue Sainte-Croix, numéro 49 ;

A Milly,
A M® SERGENT, notaire, dépositaire du cahier des

charges ;
A Melun,

A fil* LETAVERNIER, avoué.

Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le douze avril mil huit cent soixante- 

dix-huit.
S ig n é ,  R ê v é  L A l ’R E f i S .

En marge est écrit ; Enregistré à Etampes, le douze 
avril mil huit cent s o ix a n te -d ix -h u it ,  folio 
recto, case . Reçu un franc quatre-vingt huit centimes 
doubles décimes cl demi compris.

Signé : Dklzangles.

Elude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Sain t-Jac ju cb , n° 5.

V E N T E
Sur Licitation GILLOTIN-ARGANT,

En l’élude et par le ministère de M* DARDANNE, 
Notaire à Etampes,

Le Lundi de Pâques 22 A vril 1878,
Heure de m id i,

1 °  D UKE

MAISON BOURGEOISE
Sise à  Etam pes, rue S a in t-Ja cq u es , n° 20,

E t p lace de l’E m barcadère,

Mise à iirix............. 1 0 , 0 0 0  fr.
2 °  DE QUARANTE- HUI T

P I È C E S  D E  T E I U iE
Sises terro irs d ’Etam pes et de Morigny, 

Au-dessus de S t-P ierre, p rès  Bois-M ercier et la  Montagne. 

Ces terres sont de qualité excellente.

Alises à prix réunies.. 6 2 , 2 2 5  fr*.
lïo ta . — Le jugement permet la réunion 

et même la division des pièces.

S’adresser, pou r les renseignem ents :
Etampes,

A Mes B O Ü V A R D , a v o u é  p o u r s u i v a n t ,  C H E N U  et  
L A U R E N S  . a v o u é s  p r é s e n t s , e t  à  Me D A R D  .4 A N E , 
n o t a i r e .

Elude de M* FABRÈGUE, notaire à Chartres.

-pi -r-i T) A T T7 A louer, sise à Grandville-Gaudrc-
JD  JA  M  E j ville, canton de Janville (Eure-et- 

Loir), à 4 6 kilomètres d’Elampes et à 4 kilomètres 
d’Angerville, pour entrer en jouissance à la levée des 
guérets 4878, comprenant vastes bâtiments et 94 hec
tares de terre, dont 23 de 4re classe, 32 de 2e, 30 de 
3e, 6 de 4e, et 3 de 5e.

On pourrait y joindre encore, si on le désirait, deux 
lots de chacun 48 hectares.

S ’adresser, pour traiter, à Hc F a b r c g u c , notaire» 
ou à M C hauvin , propriétaire à Chartres, et .pour 
visiter, à M. A. Lecomte,  cultivateur à Gjandvillc- 
Gaudreville. 1

Etude de Me CABARET, notaire à Dourdan 
(S e in e -c l-Oise).

A VENDRE
A . L ’ A M I A B L E ,

U N E  B E L L E  F E R M E
Située dans le canton Sud de D ourdan.

9 années de bail restant à courir. — Fermage annuel, 
net d’impôts : 6,000 fr.

I * i * î x  d e m a n d é .......... 1 5 5 , 0 0 0  f r .

S'adresser à  Me CABARET, n ota ire  à  D ourdan.

MI NI STÈRE DE L ’AGRI CULTURE ET DU COMMERCE.

V E NT  II
D E

E 3  J L . Ü
Le Sam edi vingt-sept .Avril mil huit cent soixante- 

dix-huit, 5 une heure et demie, seront vendus, à l’Ecole 
nationale d’Agricullure de Grignon, près Neauphle-le- 
Châleau (Seine-el-Oise), (Station de Plaisir-Grignon, 
ligne de Granville, chemin de fer de l’Ouest), des Bé
liers Dishley et des Béliers Dishley-Mérinos, provenant 
de la Bergerie du Haul-Tingry; des Béliers Soulli- 
Down et dés Béliers Sliropshire- Down , nés à Gri
gnon;

Et le M ardi vingt-un Mai mil huit cent soixante- 
dix-huit, à une heure de relevée, à la Bergerie natio
nale du Haul-Tingry, près Sainer (Pas-de-Calais), des 
Béliers Dishley cl Dishley-Mérinos. ^

N. B. — 1° Départ de Paris pour Grignon (gare Montpar
nasse). à 7 heures ou 9 heures 45 minutes du matin ;

2° On se rend à la Bergerie du Haut-Tingry par le chemin 
de fer du Nord, ligne de Paris à Boulogne-sur-Meiv en s’arrê
tant à la station de Neufchâtel, distante de 8 kilomètres de la 
Bergerie.

Le jour de la vente. des voitures seront à Neufchâtel . à la 
disposition des amateurs, à 9 heures du matin pour le train 
venant d’Amiens et P aris , et à 9 heures 35 minutes du matin 
pour le train venant de Boulogne.

Elude de Me LAURENS, notaire à Angerville.

A T T IR A IL  DE LA BO U R
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,
P a r  suite de cessation de culture,

EN LA FERME E X P L O I TÉ E  PAR M. ET  Mme SÉJ OURNÉ

A ANGERVILLE,
Le D im anche des Ram eaux 14 Avril 1S78 , à  m id i ,

Par le ministère de Mc LAURENS,
Notaire à Angerville.

6 Chevaux et leurs harnais —  8 Vaches — 4 Tau
reau de deux ans —  (’.abriolet —  Voilures guimbardes 
—  Tombereaux —  Charrues en fer —  Herses à dents 
de fer —  Rouleaux —  Coupe - racines — Râteliers —  
Doubliers — Augeltes —  Chien de berger.

Et quantité d’autres objets de culture et de ménage.
3-3

A L O U E R
Pour entrer en jouissance de suite,

LE

M O U L I N  DE L ’ É C U R I E
Monté entièrement à neuf.

S ’adresser à  M. COLLAS, propriéta ire  à  Rim oron  
(Seine-el-Oise), p a r  Saint-C héron .

O O  M« MERCIER, LITZELMÀNN ï  THUILLIER
s’occupant exclusivement de 

T E X T E  e t  A C H A T
DE

FDM DS DE B O U U U G E R t E
Paris et la Province.

GUERISON DE LA

P H T H I S I E  P U L M O N A I R E
et de la I ls*on oI»ête  c h r o n i q u e ,  traitement nouveau, Broeb. de 4 36 pag , l ‘-î* édit., suivie de nombreu
ses observations par le Dr Jules B oyer (de Paris). Envoi franco contre 4 fr. 50 en timbres-poste à M. A. Dkla- 
h a y e , libraire-éditeur, 23, place de l’Ecole-de-Médecine, Paris.

N. R. — Cet ouvrage scientifique est rnis à  la portée du public ;  i l  n’a aucun rap p ort atiec les brochures  
prospectus, fa ites p ou r la vente de Pilules, Sirojrs et autres produ its. 42-2

MERCIER, ROUBY, HENRIOT 
&  R É IO N B

ANCIENS MARCHANDS BOULANGERS 
O , H u e  Sauvai (près la Halle au Blé)

— P A R I S  — 25-8

PHOTOGRAPHIE
H I € H © U

A ETAMPES, HUE DAMOISE.

i* I m t o e h r o i n i c
Noiivf i u  procédé inaltérable.

SPÉCIALITÉ .
de O; irtcs émaillées.

CURAÇAO SAINTOIN
H U I T  M É D A I L L E S  : E X P O S I T I O N S  U N I V E R S E L L E S  

P a ris , 1 8 5 5 - 1 8 6 7  — Londres, 1 8 0 2

LIQUEUR TONIQUE ET DIGESTIVE
la meilleure, la plus salutaire et la plus agréable 

que l’on puisse prendre après le repas.

Prix do Cruchon : 6 fraoci — Remiie 10 Clouera

S A I N T O I N  f r è r e s
DISTIlXAynfRS

à. O R L É A N M  ( L o i r e t )
D E P O T S  ch e z  le s  P r in c ip a u x  N é g o c ia n ts
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BUREAUX’. RLE SA1\T-R0CH, 20.
r , f

1 5 °  AM IHEE. Abonnement annuel, commençant en janvier. —  MUSEE SEUL: Paris, 7 fr.; Départements, 8 fr. 50 c. MUSEE
et MODES réunis : Paris, 43 fr.; Départements, 16 fr.— (Envoyer un bon de poste ou un mandai sur Paris.)

USEE DES FAMI LLES
Une livraison par mois, avec dix à quinze magnifiques gravures inédites : un splendide vol. par an. NOl \ ELLES, HISTOIRES, SCIENCES, VOYAGES, BEAUX- 

ARTS , ACTUALITÉS. M oralité irréprochab le . Texte par A. Gencvay, II. de la Blanchère, Berlhoud, Comeltant, Deslys, R. de Navery, Verne, etc. Illustrations par 
A. do Bar, Berlall, Doré, Foulquier, Gavarni, Johannot, Lix, Morin, etc. — Le volume de 1877 (44e année de la collection) est en vente.

C O I . L E C F I O ^  î les 30 premiers volumes, chacun, Paris, 1 francs, port en sus; les volumes suivants, 31 à 42, Paris, G francs, et î  francs 5 0 .  Les volumes 
43 et 44, Paris, # frDncs; Départements, H fr. ^>0 (franco).

Envoi d’un numéro spécimen contre 50 centimes en timbres-poste.

c o m p l é m e n t  f a c u l t a t i f  j\jQDES VRAIES —  TRAVAIL EN FAMILLE
Journal mensuel, le seul journal qui donne aujourd’hui des explications de petits ouvrages et travaux à l’aiguille. Patrons, Modèles, Broderies, Crochet, Tapisseries 

coloriées, Tricot, Ouvrages nouveaux, Musique, Chiffres des abonnées en broderie. —  Paris, 2  fr. par an; départements (fran co), & fr. 5 ©  c.; avec le MUSÉE, MÎ5 fr. 
et IG  fr.

V ^  ■



6 L’ABEILLE

t a s L É V Y
D EN T I STE

61 , rue du Faubourg-Saint- Martin. —  PARIS.

EXPERT-DENTISTE i\ la Justice-dc-paix du Xe arrondissement.
Dentiste des Sociétés municipales de secours mutuels des quartiers Saint-M artin, Saint- 

V incent-de-Paul, de la Société de TUnion des employés du commerce et de l'industrie du 
département de la Seine, etc., etc.

r

M. L E V Y  recev ra ,  2 4 ,  rue de la dfuîverie, maison du C a f é  d e  l a  P a i x , les Samedi 4 ,  

et Dimanche 5 Mai.

Il recevra régulièrement le premier samedi et le lendemain dimanche de 
chaque mois.

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soins de sa profession, sont priées 
de se faire inscrire d’avance à l’adresse ci-dessus ou de l’aviser directement à son domicile à 
Paris.

V7est surprem w *

5 Médailles.
GROS

Breveté S. G. D. G.
D ÉT A IL

Sans connaître une seule note de musique, tout le monde est 
musicien en 30 minutes.
O c a r i n a s  N° I -  Il - III - IV -  V -  \I  -  VII

2 50 4 5 6 8 10 12 f 
Etui»............  1 50 t 85 2 85 3 50 3 70 4 4 50

Instruments accordés : pour duo, I5f -  trio, 20* -  quatuor, 30* -  
sextuor (dont I basse), 60* -  septuor (dont 2 basses), S5*.

Ocarina élégante pour dame (avec étuis), pour accompagn* de 
piano, 15*.

Morceaux de musique, 1̂ —1 50 -  2f -  2 50-  3 50 (grand choix.)
Envoyer mandat -  poste pour recevoir franco ou contre rem

boursement non franco, à la Compagnie générale de l’Ocari
na , 37 , passage Jouffroy, 37. — Paris.

DREYFUS FRERES & C“
D E  P A R IS

21. BOULEVARD HAUSSMANN,
C o n ce ss io n n a ire s  du

U P E R O U
L o i du 

11 N ovem bre 
1869

G U A N O  D I S S O U S
É l f t ,
<V '*>  DU PEROU

C onvention  
du 15 Avril 

1814

D É P Ô T S  EN FRAN CE 
B o r d e a u x , chez MM. S anta Coloma et O**.
B r e s t ,  ehez W. B . VïNC'fiMT.
C e tte , chez MM. A.-G. Bo tÔ et C*. 
C h e r b o u r g , chez M. Ernest L ia is . 
D u n k e rq u e , chez MM O. Bourdon et (?•. 
H a v re , chez M. E. FiCsjUST.
L a n d e r n e a u , chez M. B. V ivoznt.
L a  R o c h e lle ,  MM.d’0 » Jîio » y  etFAUSTIH fila. 
L y o n , chez M. Marc Gil l ia r d .
M a r s e i l le ,  chez MM. A .-G. B ote  et C*. 
M elu n , chez M. La B a* rr .
N a n te s , ch ez  MM. A.. J  a m o n t  et IÎU1.RD, 
P a r i s ,  chez M. A. Mosmekok-D u pin . 
S t-N a z a ire , chez MM. .A. J amont et Huard,

D r a g é e s , É l i x i r  & S i r o p
de

Fer du Dr Rabuteau
Lauréat de ïInstitut de France.

Les nombreuses études faites par les savants les plus distingués de notre époque, ont 
démontré que les P r é p a r a t io n s  d e  F e r  du D ' R a b u te a u  so n t s u p é r ie u re s  A to u s  
les a u t r e s  F e r r u g i n e u x  pour le traitem ent des maladies suivantes : C h lo r o s e .  A n ém ie, 
P â le s  c o u le u r s , P e r t e s ,  D éb il it é .  E p u is e m e n t ,  C o n v a le s c e n c e , F a ib l e s s e  d e s  E n fa n t s  
et toutes les maladies causées par l 'A p p a u v r is s em e n t  d u  s a n g .

D ra g é e s  du  D" R a b u te a u  : Elles ne noircissent pas les dents et sont digérées 
par les estom acs les plus faibles sans produire de Constipation : 2 Dragées matin et 
soir au r e p a s .................................................................................................................................. L e fl. 3  Fr.

É l i x i r  d u  Dr R a b u te a u  : Recommandé aux personnes dont les fonctions 
digestives ont besoin d’étre rétablies ou stimulées : Un verre à  liqueur matin et soir 
après le r e p a s ............................................................................................................. ....................  Le fl, 5  Fr.

S iro p  du D r R a b u te a u  : Spécialem ent destiné aux en fan ts . . . . . .  Le fl. 3  Fr.

L e  t r a it e m e n t  f e r r u g in e u x  p a r  le s  D r a g é e s  R a b u t e a u  es t  t r è s - é c o n o m iq u e ;  
i l  n ’o c c a s io n n e  q u 'u n e  m in im e  d é p e n s e  d'environ 1 0  C e n tim e s par jour.

On p eu t se p ro cu rer  le F za  R a b u t e a u  p a r  l’en trem ise d e  tous les P h arm acien s .

d éfier d es C o n tre fa ç o n s , e t  s u r  le s  fla co n s  d e  F e r  du  D ' R a b u t e a u ,  
e x i g e r  co m m e g a r a n t i e ,  l a  M a rq u e  de F a b r iq u e  (déposée) p o r ta n t  la  
s ig n a tu r e  de Clin &  C‘* e t  l a  M édai l u  du P rix-M owtton.

Se

20-2
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A  É TAM PES.

O I N T
S uccesseur  de G U É R I N

M A G A S I N  D E  N O U V E A U T É S

Habillements pour hommes et enfants. 
Vêtements sur mesure.

Confections pour Dames.
Grand choix d'étoffes pour chemises. 

Atelier spécial
p o u r  l a  c o n f e c t i o n  d e s  C ü a r i n â s e s  « r s & o s i i i u e  s u r  m e s u r e .  3

para « iru m  Mm mjê a ■ mjêoê m  c m
A R S E H I A T E  0 3

Ujnuiui.é «lu Koclcii»' A D D I Î . O N
Ce précieux reconstituant, dû à la combinaison d» deux médicaments v z rJg B fïjC J/ I 

héroïques, combat victorieusement l'Anemie, les ►'•ladizs du système h
■m  - nerveux et celles provenant de l’App auvrissem ent sang. p

Grâce à ses propriétés toniques et à la promptitude de son action, il est sans rival contre les
I A ffa ib lisse m e n ts  de  l’o r g a n ism e  résultant de h.-ogues maladies.

J Pour se traiter soi-mrmr, lire le L iv re  d es  M alades ab an d on n és  (1 fr.) tt les A lalad ,-*  san s  nom  (60 t.), les leu, ifiico, 1 ir. /o,
^ lib. ûent'J, Pilais-Roveî, Paris. — Le flac. 6 fr. Ph* GELIN. 3 8 , r. Rochech^iart, et pharm>». Envoi fr a n c o .

1 t n r n  i f i i É B i i i a  m n n r a x M n »  a i x
4-1

Les Abonnés dont l'abonnement ex
pire ou est expiré, sont priés de le 
fa ire  renouveler. — Aous les préve
nons qu ’à défaut d ’ordres contrai
res, afin qu ’ils n ’éprouvent j as d ’in
terruption dans l ’envoi du Journal, 
nous continuerons de le leur adres
ser.

w*m P w »  4 mi w w  u u u  w  > » >

F E R  B R A Y A IS <
Adapté dais ttis 1»  hôpitaux (TER DIALYSÉ BRAVAIS) fteemaandé far tens les oédeciiM 

Contre ANÉMIE, CHLOROSE, DÉBILITÉ, ÉPUISEMENT, PERTES BLANCHES, etc.
Le F e r  B r a v a is  (f e r  l iq u id e  en  gou ttes con cen trées), est le seul exempt 

tout acide, il n’a ni odeur, ni saveur et ne produit ni «onstipation.ni diarrhée, ni échauffe  ̂
ment, ni fatigue de l’estomac ; de plus c’est le seu l qu i n e noircisse ja m a is  les dents % 
C’est le  plus économique des ferrugineux, puisqu’un flacon dure un mois.* 

D épôt g én é ra l à  P a r is ,  1 3 ,  r u e  L a f a y e t t *  (prêt l’Opéra) et P h tM. \ 
B ien  as m étier des im itatio n s d an gereu ses e t ex ig er la  m arque de fabrique ci-con tre.

Envoi gratis sur demande affranchie d’une intéressante brochure sur CAnémie et son traitement. \ 
D e p o t  a  L t a m p e »  c h e z  M .  L E P l t O t S I ,  p h a r m a c i e n .  1 0

A b a t t o i r  « l’ E t a m p e s .

NOMBRE p a r  espèces des bestiaux tués à  l ’abatto ir  p a r  les bou
chers et charcutiers de la  ville, du 28 m ars au  10 avril inclus.

NOMS
des

Bouchers OLm

73
3
S

73<D O C/3OL.
O

.j
<H

et 3C3 C3
> > O

S
P* H

Charcutiers. H

Boulland-Boulland.. > 4 » 10 2 2 » 36
Conslaneien Raphaël » 1 2 8 19 2 32

» 1 2 5 8 » 16
» » 3 5 9 » 17

Gauche.......................... » 2 1 8 16 > 27
Brossonnot-Lesage. . » 1 1 5 7 1 15
Brossonnot-Brosson*. » » » » » »

1 » 1 3 13 2 20
£ 1 1 5 12

12
> 19

Gillottin........................ » > 2 3 » 17
V* Chevallier-Nabot. » » 2 2 4 2 10
Gaurat........................... 10 10

2 2
Boulland Alexandre. 6 6

Genly............................. 4 4

T otaux . . . 1 10 15 I *
** 122 29 231

Certifie par le Préposé en chef de l’Octroi, 
NARGASSIES.

H A L L E  U E P A R IS .
F a r i n e s .  —  10 Avril 1878.

Reslonl de la veille..................................   8 .794  55
Arrivages du jour..............................................  » »

Tolal.......................... 8 .794  55

Venles du jour.................................................  25 55
Restant disponible.......................................... 8 .772  »

Prix moyen du jour..............  43 fr. 30 c.

G r a l n a .

Blés du rayon........................................ 31 00 à 33 00
Orges de Beauce...................................  21 00 à 24 50
E scourgeons ........................................... 21 00 à 23 25
Arômes noires........................................ 23 50 à 24 00

— grises..........................* ...........  00 00 à 00 00
Le toul aux 100 kil. franco gare Paris.

X’ n l l l » ; »  e t  F o u r x ’ a p f e s .

La Chapelle, 10 Avril.

Foin..........................
Luzerne...................
Regain de luzerne.
Paille de blé............
Faille de seig le . . .

l r

49
45
37
29
00

qté

51
47
39
31
00

2* qié

44 à 46 
à 
à 
à 
à

3* qté

39
41
34
25
00

43
36
27
00

38
31
22
00

40
33
24
00

Le loul aux 104 Mlles, dans Paris.

H u l l c t i n  c o m m e r c i a l .

MARCHÉ
d’E ta ïu p c » .

PRIX

de l’heclol.
m arché

d 'A n g e rv ille .
PRIX

de I’hectol.
MARCHÉ 

«le C h iirtrcü .

6 Avril 1878. fr. «. 12 Avril 1878. ir. c. 6 Avril 1878.
Froment, 1 "  q ............ 25 57 Blé froment.............. 27 50 B lé élite. . ,
Froment, 2* q ............ 23 47 Blé-boulanger........... 25 00
Méleil, 1re q ............... 20 84 Méleil........................... 22 67
Méteil, 2* q .................. 18 34 Seigle........................... 13 00 Méteil mitoyen.. . .
Seigle........................... 14 43 Orge............................. 14 50 Méteil.
Escourgeon................ 13 98 Escourgeon ............... 13 67 Seigle
Orge................................... 14 00 Avoine......................... 10 50 O r w
Avoine.................... 10 16 Avoine..............

PRIX
de l’hectol.

fr c

25 75 
24 00 
22 00 
20 00 
18 75
13 50
14 75 
10 00

C o u p s  d e *  f o m l s  p u b lic s .  —  B o u r s e  d e  P a r i s  du 6 au  12 A vril 1878.

DÉNOMINATION. Sam edi 6 Lundi 8 M ardi 9 M ercredi 10

R e n t e  5» O / O . .................... 108 70 109 10 109 70 109  3 5

—  4  1 / 3  O / O ____

oO»CMO

103 50 103 00 102 25

»  O / O ...................... 7 2  10 72 40 72  75
!

7 2  40

Jeu d i 11 Vendredi 12

108 80 108 95

102 40 101 75

7 1 90 71 85

( crli/it' conforme aux ea emplâtres distribue» 
a u x  abonnés par C imprimeur soussigné. 

Ltampesf le 13 Avril 1878.

1 u pour fa légalisation de la signature de J / .  Aug. Al l i e z , 
appose t ci-contre, par  notts M aire de la v ille  d ’ E lampes. 

E lam pes, le 13 Avril 1878.

Enregistré p ou r l annonce w  Folio  
Heçu franc et centimes, décimes compi 

A E  lampes, le 1878


